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Qu’est-ce Qu’un scot ?
Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) est un document d’urbanisme. Il a remplacé le schéma direc-
teur dans le cadre de la rénovation des documents d’urbanisme opérée par la loi Solidarité et renouvel-
lement urbains (dite « Loi SRU ») du 13 décembre 2000 qui a adapté les documents de planification au 
nouveau contexte urbain. Le contenu des SCoT a évolué avec la loi portant Engagement national pour 
l’environnement (dite « Loi Grenelle ») du 12 juillet 2010, qui renforce la prise en compte de l’environne-
ment et du développement durable dans les documents d’urbanisme. 

Le SCoT est l’outil de conception et de mise en œuvre d’une planification intercommunale à l’échelle d’un 
« bassin de vie ». Il encadre la planification locale et met en cohérence, sur un territoire pertinent et sur 
la base d’un projet d’aménagement et de développement durables, l’ensemble des politiques sectorielles 
menées sur le territoire (habitat, déplacements, développement commercial, protection de l’environne-
ment, organisation de l’espace, développement économique...).  

En fixant à moyen-long terme des orientations générales en matière d’aménagement du territoire et d’ur-
banisme, le SCoT définit l’évolution d’un territoire à horizon 15-20 ans. Cette démarche de planification 
n’aboutit pas pour autant à un projet statique : le SCoT est un document vivant, qui vise le long terme mais 
dont la mise en œuvre doit évoluer avec le territoire. Son évaluation est devenue obligatoire afin de mesu-
rer la réalisation de ses objectifs. Les évolutions du contexte rendront nécessaires des actualisations du 
SCoT (dans le respect des principes intangibles). Tous les 6 ans, une validation ou une mise en révision est 
obligatoire. À cette fin, le syndicat mixte du SCoT doit être pérenne, sous peine de caducité du document, 
pour assurer, après son élaboration, le suivi du SCoT et ses évolutions. 

Comme les autres documents d’urbanisme, le SCoT doit traduire les principes généraux visés par les 
articles L. 110 et L. 121-1 du code de l’urbanisme, dans le respect des objectifs du développement durable :
– l’équilibre entre développement, préservation des espaces agro-naturels et sauvegarde du patrimoine ; 
– la qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ;
– la diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale, en prévoyant des capacités de construction et 

de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction des besoins en matière d’habitat, d’activités écono-
miques, touristiques, sportives, culturelles, d’équipements publics et d’équipement commercial ;

– la prise en compte des enjeux énergétiques, de la préservation des ressources et de la biodiversité, de 
la prévention des risques, pollutions et nuisances.
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La Loi « SoLidarité et renouveLLement 
urbainS » (Sru)
La loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 dite « loi 
SRU » a été l’aboutissement d’un débat national lan-
cé en 1999 ayant pour thème « Habiter, se déplacer… 
vivre la Ville » qui a fait ressortir la nécessité d’assurer 
une plus grande cohérence entre les politiques d’ur-
banisme et les politiques de déplacements dans une 
perspective de développement durable.
La loi SRU a cherché à prendre toute la mesure des 
enjeux de la ville actuelle, qui n’est plus celle d’il y a 50 
ans : lutter contre la périurbanisation et le gaspillage 
de l’espace en favorisant le renouvellement urbain, 
inciter – voire contraindre parfois – à la mixité urbaine 
et sociale, mettre en œuvre une politique de déplace-
ments au service du développement durable.
L’objectif de la loi SRU a consisté à offrir aux déci-
deurs publics un cadre juridique rénové ainsi que des 
alternatives permettant d’envisager un développe-
ment autre que celui proposé et mis en œuvre ces 
dernières décennies en fixant des principes de soli-
darité, de développement durable et de démocratie 
dans les orientations de la politique urbaine.
La loi comprenait trois volets : urbanisme, habitat et 
déplacements.
La rénovation des documents d’urbanisme constituait 
la pierre angulaire du volet urbanisme de la loi SRU. 

La Loi portant « engagement nationaL pour 
L’environnement » (ene)
La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant enga-
gement national pour l’environnement est issue du 
constat de l’urgence écologique (changement clima-
tique, perte de biodiversité, surconsommation de l’es-
pace et des ressources énergétiques). La loi affirme le 
rôle des SCoT, en les généralisant et en leur donnant 
un contenu plus prescriptif par des objectifs chiffrés 
(obligatoires ou facultatifs). Les champs d’intervention 
du SCoT sont élargis et renforcés, notamment pour 
les thématiques portant sur l’économie de l’espace 
et la densité, l’énergie et les émissions de gaz à effet 
de serre, les transports et déplacements, l’habitat, les 
implantations commerciales, la biodiversité et l’envi-
ronnement, la qualité urbaine, architecturale et paysa-
gère, la couverture numérique du territoire. 

Ce qui dit La Loi

Article L. 110 du Code de l’urbanisme
Le territoire français est le patrimoine commun de la 
nation. Chaque collectivité publique en est le gestion-
naire et le garant dans le cadre de ses compétences. 
Afin d’aménager le cadre de vie, d’assurer sans dis-
crimination aux populations résidentes et futures des 
conditions d’habitat, d’emploi, de services et de trans-
ports répondant à la diversité de ses besoins et de ses 
ressources, de gérer le sol de façon économe, de ré-
duire les émissions de gaz à effet de serre, de réduire les 
consommations d’énergie, d’économiser les ressources 
fossiles d’assurer la protection des milieux naturels et 
des paysages, la préservation de la biodiversité notam-
ment par la conservation, la restauration et la création 
de continuités écologiques, ainsi que la sécurité et la 
salubrité publiques et de promouvoir l’équilibre entre 
les populations résidant dans les zones urbaines et ru-
rales et de rationaliser la demande de déplacements, 
les collectivités publiques harmonisent, dans le respect 
réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs 
décisions d’utilisation de l’espace. Leur action en ma-
tière d’urbanisme contribue à la lutte contre le chan-
gement climatique et à l’adaptation à ce changement.  

Cet article pose les principes généraux et communs 
à tous les documents d’urbanisme notamment : har-
monisation des prévisions et décisions d’utilisation 
de l’espace, protection des milieux naturels et des 
paysages, rationalisation de la demande de déplace-
ments dans une logique de développement durable. 
Il n’a pas été modifié par la loi portant engagement 
national pour l’environnement.

Article L. 121-1 du Code de l’urbanisme
Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux 
d’urbanisme et les cartes communales déterminent les 
conditions permettant d’assurer, dans le respect des 
objectifs du développement durable : 
1° L’équilibre entre : 

a) Le renouvellement urbain, le développement 
urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains 
et ruraux ; 

b) L’utilisation économe des espaces naturels, la 
préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières, et la protection des sites, 
des milieux et paysages naturels ; 

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du 
patrimoine bâti remarquables ; 

1°bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère des 
entrées de ville ; 

Le cadre LégisLatif et régLemeNtaire du scot
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2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et 
la mixité sociale dans l’habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suf-
fisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 
des besoins présents et futurs en matière d’habi-
tat, d’activités économiques, touristiques, sportives, 
culturelles et d’intérêt général ainsi que d’équipe-
ments publics et d’équipement commercial, en 
tenant compte en particulier des objectifs de répar-
tition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d’amélioration des 
performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des 
obligations de déplacements et de développement 
des transports collectifs ; 

3°  La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la 
maîtrise de l’énergie et la production énergétique à 
partir de sources renouvelables, la préservation de 
la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des 
ressources naturelles, de la biodiversité, des écosys-
tèmes, des espaces verts, la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques, et la pré-
vention des risques naturels prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de 
toute nature.

Le principe d’équilibre entre l’aménagement et la pro-
tection des territoires existait déjà pour les schémas 
directeurs, mais la loi SRU l’a complété par deux nou-
veaux principes : la mixité sociale et urbaine et l’uti-
lisation économe de l’espace. Dans la continuité des 
précédentes lois, la loi ENE complète et renforce ces 
principes, notamment dans leur dimension environne-
mentale visant à réduire les émissions de gaz à effet 
de serre, à préserver les ressources naturelles et la 
biodiversité, à lutter contre l’étalement urbain en fixant 
des objectifs chiffrés. 

LeS autreS évoLutionS LégiSLativeS 
La loi « Urbanisme et Habitat » du 2 juillet 2003 iden-
tifie le PADD comme un document à part entière, qui 
affirme le lien entre SCoT et Charte de Pays lorsqu’elle 
existe et introduit une procédure de modification d’un 
SCoT, plus légère qu’une révision, s’il n’est pas porté 
atteinte à l’économie générale du PADD.
L’ordonnance 2004-489 du 3 juin 2004 et le décret n° 
2005-608 du 27 mai 2005 imposent aux SCoT une 
évaluation environnementale.
La loi de « Modernisation de l’économie » (LME) du 4 
août 2008 crée le Document d’aménagement com-
mercial (DAC).
La loi de « Modernisation de l’agriculture et de la 
pêche » (LMAP) du 27 juillet 2010 prévoit que lorsque 
l’élaboration ou la révision d’un SCoT a pour consé-
quence de réduire les surfaces des zones agricoles, 
il doit être soumis à l’avis de la Commission départe-

mentale de la consommation des espaces agricoles. 
La loi pour « l’Accès au logement et un urbanisme 
rénové » (ALUR), adoptée le 24 mars 2014, est entrée 
en application le 27 mars 2014. Elle a été modifiée 
sur certains points par la loi d’avenir sur l’agriculture, 
l’alimentation et la forêt (LAAAF) du 13 octobre 2014. 
Dans un contexte de crise du logement, la loi ALUR 
traduit la volonté de l’Etat de construire plus et mieux 
en engageant la modernisation des règles d’urba-
nisme et la transition énergétique des territoires. 
En ce qui concerne plus spécifiquement les SCoT, 
la loi ré-affirme leur rôle intégrateur en supprimant 
le lien juridique du PLU/i avec les document de rang 
supérieur au SCoT (SDAGE, SAGE, SRCE, PCET…) 
lorsque le PLU/i est couvert par un SCoT. La loi insti-
tue également un Schéma régional des carrières que 
les SCoT devront prendre en compte. Elle précise que 
les SCoT ont un délai de trois ans pour se mettre en 
compatibilité ou prendre en compte les documents 
de rang supérieur. 
Le contenu du PADD des SCoT est renforcé sur les 
objectifs de qualité paysagère et la dimension quali-
tative des déplacements (en référence aux temps de 
déplacement). 
Le rapport de présentation du SCoT devra identifier 
les espaces dans lesquels les PLU/i devront analyser 
les capacités de densification et de mutation et inté-
grer dans son diagnostic un volet sur l’agriculture et la 
préservation du potentiel agronomique. 
Le DOO du SCoT devra arrêter, par secteur géogra-
phique, des objectifs chiffrés de consommation éco-
nome de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain 
et décrire, pour chacun d’eux, les enjeux qui lui sont 
propres. 
En ce qui concerne l’aménagement commercial, la loi 
ALUR a supprimé les DAC, mais le SCoT peut com-
prendre un document d’améangement artisanal et 
commercial (DAAC), intégré au DOO (mesure intro-
duite par la loi relative à l’artisanat, au commerce et 
aux très petites entreprises, dite loi ACTPE) du 18 juin 
2014. 
Ces nouvelles dispositions ne s’appliquent pas aux 
SCoT dont le débat sur le PADD a eu lieu avant l’en-
trée en vigueur de la loi ALUR (article L.122-5 du code 
de l’urbanisme et article 129 de la loi ALUR). Le débat 
sur le PADD du SCoT s’étant tenu le 9 juillet 2013, le 
SCoT n’est pas concerné par ces dispositions.
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SCot et doCumentS de rang Supérieur 
Dans le respect des principes énoncés aux articles L. 
110 et L 121-1 du Code de l’urbanisme, et en appli-
cation des articles L.111-1-1, L.121-2, L.122-1-12, 
L.122-1-13, L.122-16 et L.147-1 du Code de l’urba-
nisme :
•	 Le	SCoT	doit	prendre en compte :

– les programmes d’équipement de l’état, des 
collectivités territoriales et des établissements et 
services publics,

– les schémas régionaux de cohérence écologique 
et les plans climat-énergie territoriaux lorsqu’ils 
existent,

– la charte de développement du Pays (à prendre 
en compte dans le PADD).

Avec la loi du 24/03/2014 pour l’accès au logement 
et un urbanisme rénové, l’article de référence devient 
l’article L.111-1-1. Il prévoit que les SCoT doivent 
également prendre en compte les schémas régionaux 
des carrières.
•	 Le	SCoT	doit	être	compatible	avec	:	

– les directives de protection et de mise en valeur 
des paysages,

– les chartes des parcs naturels régionaux et des 
parcs nationaux,

– les orientations fondamentales d’une gestion 
équilibrée de la ressource en eau et les objectifs 
de qualité et de quantité des eaux définis par les 
schémas directeurs d’aménagement et de ges-
tion des eaux (SDAGE),

– les objectifs de protection définis par les sché-
mas d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE),

– les objectifs de gestion des risques d’inondation, 
les orientations fondamentales et les dispositions 
des plans de gestion des risques d’inondation,

– les projets d’intérêt général (PIG),
– les dispositions particulières aux zones de bruit 

des aérodromes.
Lorsqu’un de ces documents est approuvé après 
l’approbation d’un schéma de cohérence territoriale, 
ce dernier est, si nécessaire, rendu compatible dans 
un délai de trois ans.

L’articulation du SCoT avec les autres documents 
avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit 
prendre en compte est développée dans le document 
n°6 du rapport de présentation.

LeS doCumentS et opérationS qui devront 
être CompatibLeS aveC Le SCot 
Document élaboré de façon concertée, le SCoT a une 
portée juridique : les documents de planification sec-
torielle, les documents d’urbanisme et les opérations 
foncières et d’aménagement doivent être compa-
tibles avec son document d’orientation et d’objectifs 
(DOO). 
Cependant, à la différence des PLU (plans locaux 
d’urbanisme), le DOO ne comporte pas de règle-
ment : il exprime des principes, des orientations et 
des objectifs qui peuvent être chiffrés et parfois déli-
mités. 

En application de l’article L.122-1-15 et R.122-5 du 
Code de l’urbanisme, doivent être compatibles avec 
le DOO :
•	 les	documents	de	planification	sectorielle	:

– programme local de l’habitat (PLH), 
– plan de déplacements urbains (PDU), 
– schéma départemental de développement com-

mercial (SDC), 
•	 les	documents	d’urbanisme	:

– les plans locaux d’urbanisme (PLU), plans d’oc-
cupation des sols (POS) et cartes communales,

– les plans de sauvegarde et de mise en valeur 
(PSMV).

•	 les	 opérations	 foncières	 et	 d’aménagement,	 les	
périmètres d’interventions, les autorisations :
– les zones d’aménagement différé (ZAD) et péri-

mètres provisoires de ZAD ;  
– les zones d’aménagement concerté (ZAC) ; 
– les lotissements, remembrements réalisés par 

des associations foncières urbaines (AFU) et 
constructions soumises à autorisations, lorsque 
ces opérations ou constructions portent sur une 
surface de plancher de plus de 5 000 mètres 

scot et cohéreNce des poLitiQues pubLiQues
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carrés ; 
– la constitution, par des collectivités et établisse-

ments publics, de réserves foncières de plus de 
cinq hectares d’un seul tenant ;

– la délimitation des périmètres d’intervention pré-
vus à l’article L. 143-1 du Code de l’urbanisme ;

– les autorisations d’urbanisme commercial pré-
vues par les articles L. 752-1, L. 752 2 et L. 752-
15 du code de commerce ;

– les déclarations d’utilité publique ou déclarations 
de projet, aux réserves près de l’article L. 122-
15 du Code de l’urbanisme. 
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Le rapport de préSentation 
diagnostic / explication / évaluation
Le rapport de présentation expose le diagnostic 
territorial, analyse l’état initial de l’environnement et 
présente, de façon synthétique, les raisons qui ont 
conduit au choix du projet d’aménagement et de 
développement durables. Il établit également l’éva-
luation environnementale qui permet d’appréhender 
les impacts du projet en évaluant les conséquences 
éventuelles de sa mise en oeuvre sur l’environnement.
Sa dimension environnementale s’est renforcée avec 
la loi ENE, puisqu’il doit désormais présenter une 
analyse de la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers sur les dix dernières années 
et justifier les objectifs chiffrés de limitation de cette 
consommation comprise dans le document d’orien-
tation et d’objectifs. 

Ce que dit La Loi

Article L. 122-1-2 du Code de l’urbanisme
Le rapport de présentation explique les choix retenus 
pour établir le projet d’aménagement et de développe-
ment durables et le document d’orientation et d’objec-
tifs en s’appuyant sur un diagnostic établi au regard des 
prévisions économiques et démographiques et des be-
soins répertoriés en matière de développement écono-
mique, d’aménagement de l’espace, d’environnement, 
d’équilibre social de l’habitat, de transports, d’équipe-
ments et de services. 
Il présente une analyse de la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l’approbation du schéma et justifie les objec-
tifs chiffrés de limitation de cette consommation com-
pris dans le document d’orientation et d’objectifs. 
Il décrit l’articulation du schéma avec les documents 
mentionnés aux articles L. 122-1-12 et L. 122-1-13, avec 
lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre 
en compte.

Article R. 122-2 du Code de l’urbanisme
Le rapport de présentation :
1° Expose le diagnostic prévu à l’article L. 122-1-2 et 

présente une analyse de la consommation d’es-
paces naturels, agricoles et forestiers au cours des 
dix dernières années précédant l’approbation du 
schéma et justifie les objectifs chiffrés de limitation 
de cette consommation compris dans le document 
d’orientation et d’objectifs ; 

2° Décrit l’articulation du schéma avec les documents 
mentionnés aux articles L. 111-1-1, L. 122-1-12 et L. 
122-1-13 et les plans ou programmes mentionnés 

à l’article L. 122-4 du code de l’environnement 
avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit 
prendre en compte ; 

3° Analyse l’état initial de l’environnement et les pers-
pectives de son évolution en exposant, notamment, 
les caractéristiques des zones susceptibles d’être 
touchées de manière notable par la mise en oeuvre 
du schéma ; 

4° Analyse les incidences notables prévisibles de la 
mise en œuvre du schéma sur l’environnement 
et expose les problèmes posés par l’adoption du 
schéma sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l’environnement, en 
particulier l’évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l’article L. 414-4 du code de l’environ-
nement ; 

5° Explique les choix retenus pour établir le projet 
d’aménagement et de développement durables 
et le document d’orientation et d’objectifs. Le cas 
échéant, il explique les raisons pour lesquelles des 
projets alternatifs ont été écartés, au regard notam-
ment des objectifs de protection de l’environne-
ment établis au niveau international, communau-
taire ou national et les raisons qui justifient le choix 
opéré au regard des solutions de substitution rai-
sonnables tenant compte des objectifs et du champ 
d’application géographique du schéma ; 

6° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire 
et, si possible, compenser s’il y a lieu, les consé-
quences dommageables de la mise en œuvre du 
schéma sur l’environnement ; 

7° Définit les critères, indicateurs et modalités rete-
nus pour l’analyse des résultats de l’application du 
schéma prévue par l’article L. 122-14. Ils doivent per-
mettre notamment de suivre les effets du schéma 
sur l’environnement afin d’identifier, le cas échéant, 
à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

8° Comprend un résumé non technique des éléments 
précédents et une description de la manière dont 
l’évaluation a été effectuée ; 

9° Précise, le cas échéant, les principales phases de 
réalisation envisagées.  

Le rapport de présentation est proportionné à l’impor-
tance du schéma de cohérence territoriale, aux effets 
de sa mise en œuvre ainsi qu’aux enjeux environne-
mentaux de la zone considérée. 
Le rapport de présentation peut se référer aux ren-
seignements relatifs à l’environnement figurant dans 
d’autres études, plans ou documents. 
En cas de modification, de révision ou de mise en com-
patibilité dans les cas prévus aux articles R. 122-13, R. 
122-13-1, R. 122-13-2 et R. 122-13-3 du schéma de cohé-

Le coNteNu d’uN scot
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rence territoriale, le rapport de présentation est complé-
té par l’exposé des motifs des changements apportés. 
Le rapport de présentation peut se référer aux ren-
seignements relatifs à l’environnement figurant dans 
d’autres études, plans ou documents. 
(…)

Le projet d’aménagement et de 
déveLoppement durabLeS (padd)
stratégique / politique
Le projet d’aménagement et de développement du-
rables exprime, dans le respect des principes de dé-
veloppement durable, le projet politique concernant le 
territoire. Il appartient ainsi au PADD de fixer les objec-
tifs des différentes politiques publiques à moyen-long 
terme. 
Le PADD n’a pas de valeur prescriptive et n’est donc 
pas opposable. Il constitue cependant le socle des 
futures orientations et conditions d’aménagement et 
d’urbanisation.

Ce que dit La Loi

Article L. 122-1-3 du Code de l’urbanisme
Le projet d’aménagement et de développement 
durables fixe les objectifs des politiques publiques 
d’urbanisme, du logement, des transports et des dépla-
cements, d’implantation commerciale, d’équipements 
structurants, de développement économique, touris-
tique et culturel, de développement des communica-
tions électroniques, de protection et de mise en valeur 
des espaces naturels, agricoles et forestiers et des pay-
sages, de préservation des ressources naturelles, de lutte 
contre l’étalement urbain, de préservation et de remise 
en bon état des continuités écologiques.
Lorsque le périmètre d’un schéma de cohérence terri-
toriale recouvre en tout ou partie celui d’un pays ayant 
fait l’objet d’une publication par arrêté préfectoral, le 
projet d’aménagement et de développement durables 
du schéma de cohérence territoriale prend en compte 
la charte de développement du pays.

Le doCument d’orientation et d’objeCtifS 
(doo) 
règlementaire / mise en oeuvre
Dans le respect des orientations définies par le 
PADD, le document d’orientation et d’objectifs (DOO) 
constitue la partie opérationnelle et règlementaire du 
schéma. Opposable, il traduit les objectifs du projet 
par des mesures et prescriptions qui peuvent être 
chiffrées et parfois délimitées. Le DOO détermine 
ainsi les orientations générales de l’organisation de 
l’espace, les objectifs et les principes de la politique 

de l’urbanisme, de l’aménagement, de l’habitat, 
les grands projets d’équipement et de services, les 
grandes orientations de la politique des transports et 
de déplacements, les objectifs relatifs à l’équipement 
commercial et artisanal.
La loi ENE a renforcé le contenu du DOO, notamment 
par la création de l’article L.122-1-5 du code de l’ur-
banisme.
Le document d’aménagement commercial (DAC) est, 
depuis la loi de modernisation de l’économie et la loi 
ENE, une partie spécifique du DOO. 

Ce que dit La Loi

Article L. 122-1-4 du Code de l’urbanisme
Dans le respect des orientations définies par le pro-
jet d’aménagement et de développement durables, le 
document d’orientation et d’objectifs détermine les 
orientations générales de l’organisation de l’espace 
et les grands équilibres entre les espaces urbains et à 
urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et 
forestiers. Il définit les conditions d’un développement 
urbain maîtrisé et les principes de restructuration des 
espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains 
et ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de valo-
risation des paysages et de prévention des risques. 
Le document d’orientation et d’objectifs assure la co-
hérence d’ensemble des orientations arrêtées dans ces 
différents domaines. 

Article L. 122-1-5 du Code de l’urbanisme
I. Le document d’orientation et d’objectifs définit les 

objectifs et les principes de la politique de l’urba-
nisme et de l’aménagement. 

 Il détermine les conditions d’un développement 
équilibré dans l’espace rural entre l’habitat, l’activi-
té économique et artisanale, et la préservation des 
sites naturels, agricoles et forestiers. 

II.  Il détermine les espaces et sites naturels, agricoles, 
forestiers ou urbains à protéger. Il peut en définir la 
localisation ou la délimitation. 

 Il précise les modalités de protection des espaces 
nécessaires au maintien de la biodiversité et à la 
préservation ou à la remise en bon état des conti-
nuités écologiques. 

 Il arrête des objectifs chiffrés de consommation 
économe de l’espace et de lutte contre l’étalement 
urbain, qui peuvent être ventilés par secteur géogra-
phique. 

III.  Il précise les conditions permettant de favoriser le 
développement de l’urbanisation prioritaire dans 
les secteurs desservis par les transports collectifs 
ainsi que celles permettant le désenclavement par 
transport collectif des secteurs urbanisés qui le 
nécessitent. 

 Il peut déterminer des secteurs dans lesquels 



Approuvé par le Comité syndical le 29 mai 2015 / SCoT du Pays de Rennes Notice explicative  11

l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation est 
subordonnée à leur desserte par les transports col-
lectifs. 

 Il peut étendre l’application de l’article L. 111-1-4 à 
d’autres routes que celles mentionnées au premier 
alinéa dudit article. 

IV.  Pour la réalisation des objectifs définis à l’article 
L. 122-1-4, il peut, en fonction des circonstances 
locales, imposer préalablement à toute ouverture à 
l’urbanisation d’un secteur nouveau : 
1° L’utilisation de terrains situés en zone urbani-

sée et desservis par les équipements mention-
nés à l’article L. 111-4 ; 

2° La réalisation d’une étude d’impact prévue par 
l’article L. 122-1 du code de l’environnement ; 

3° La réalisation d’une étude de densification des 
zones déjà urbanisées. 

V.  Il peut définir des secteurs dans lesquels l’ouver-
ture de nouvelles zones à l’urbanisation est subor-
donnée à l’obligation pour les constructions, tra-
vaux, installations et aménagements de respecter : 
1°  Soit des performances énergétiques et environ-

nementales renforcées ; 
2°  Soit des critères de qualité renforcés en matière 

d’infrastructures et réseaux de communica-
tions électroniques. 

VI.  Il définit les grands projets d’équipements et de ser-
vices. 

VII.  Il peut également définir des objectifs à atteindre 
en matière de maintien ou de création d’espaces 
verts dans les zones faisant l’objet d’une ouverture 
à l’urbanisation. 

VIII. Dans des secteurs qu’il délimite en prenant en 
compte leur desserte par les transports collectifs, 
l’existence d’équipements collectifs et des protec-
tions environnementales ou agricoles, il peut déter-
miner la valeur au-dessous de laquelle ne peut être 
fixée la densité maximale de construction résultant 
de l’application de l’ensemble des règles définies 
par le plan local d’urbanisme ou du document en 
tenant lieu. 

 Dans ces secteurs, les règles des plans locaux d’ur-
banisme et des documents d’urbanisme en tenant 
lieu qui seraient contraires aux normes minimales 
de hauteur, d’emprise au sol et d’occupation des 
sols fixées par le document d’orientation et d’ob-
jectifs cessent de s’appliquer passé un délai de 
vingt-quatre mois à compter de la publication du 
schéma, de sa révision ou de sa modification. 

 Passé ce délai, le permis de construire, d’aménager 
ou de démolir ne peut être refusé et les projets fai-
sant l’objet d’une déclaration préalable ne peuvent 
faire l’objet d’une opposition sur le fondement 
d’une règle contraire aux normes minimales fixées 
par le schéma de cohérence territoriale ou le sché-
ma de secteur. 

IX.  Le document d’orientation et d’objectifs peut, sous 

réserve d’une justification particulière, définir des 
secteurs, situés à proximité des transports collectifs 
existants ou programmés, dans lesquels les plans 
locaux d’urbanisme doivent imposer une densité 
minimale de construction.

Article L. 122-1-6 du Code de l’urbanisme
Le document d’orientation et d’objectifs peut, par sec-
teur, définir des normes de qualité urbaine, architectu-
rale et paysagère applicables en l’absence de plan local 
d’urbanisme ou de document d’urbanisme en tenant 
lieu.

Article L. 122-1-7 du Code de l’urbanisme
Le document d’orientation et d’objectifs définit les 
objectifs et les principes de la politique de l’habitat au 
regard, notamment, de la mixité sociale, en prenant en 
compte l’évolution démographique et économique et 
les projets d’équipements et de dessertes en transports 
collectifs. Il précise : 
1° Les objectifs d’offre de nouveaux logements, répar-

tis, le cas échéant, entre les établissements publics 
de coopération intercommunale ou par commune ; 

2°  Les objectifs de la politique d’amélioration et de la 
réhabilitation du parc de logements existant public 
ou privé. 

Article L. 122-1-8 du Code de l’urbanisme
Le document d’orientation et d’objectifs définit les 
grandes orientations de la politique des transports et 
de déplacements. Il définit les grands projets d’équi-
pements et de dessertes par les transports collectifs.  
Il peut préciser, en fonction de la desserte en transports 
publics réguliers et, le cas échéant, en tenant compte de 
la destination des bâtiments : 
1° Les obligations minimales ou maximales de réali-

sation d’aires de stationnement pour les véhicules 
motorisés que les plans locaux d’urbanisme et les 
documents d’urbanisme en tenant lieu doivent 
imposer ;

2° Les obligations minimales de réalisation d’aires de 
stationnement pour les véhicules non motorisés 
que les plans locaux d’urbanisme et les documents 
d’urbanisme en tenant lieu doivent imposer. 

Les trois alinéas précédents ne sont pas applicables 
dans les territoires couverts par un plan local d’urba-
nisme comprenant un plan de déplacements urbains.

Article L. 122-1-9 du Code de l’urbanisme
Le document d’orientation et d’objectifs précise les ob-
jectifs relatifs à l’équipement commercial et artisanal et 
aux localisations préférentielles des commerces afin de 
répondre aux exigences d’aménagement du territoire, 
notamment en matière de revitalisation des centres-
villes, de cohérence entre équipements commerciaux, 
desserte en transports, notamment collectifs, et maîtrise 
des flux de marchandises, de consommation économe 
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de l’espace et de protection de l’environnement, des 
paysages, de l’architecture et du patrimoine bâti. Il 
comprend un document d’aménagement commercial 
défini dans les conditions prévues au II de l’article L. 
752-1 du code de commerce, qui délimite des zones 
d’aménagement commercial en prenant en compte 
ces exigences d’aménagement du territoire. Dans ces 
zones, il peut prévoir que l’implantation d’équipements 
commerciaux est subordonnée au respect de condi-
tions qu’il fixe et qui portent, notamment, sur la desserte 
par les transports collectifs, les conditions de stationne-
ment, les conditions de livraison des marchandises et le 
respect de normes environnementales, dès lors que ces 
équipements, du fait de leur importance, sont suscep-
tibles d’avoir un impact significatif sur l’organisation du 
territoire.
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le scot du pays de rennes se compose de différentes 
documents. afin de faciliter la lecture et le croisement 
entre diagnostic / projet / prescriptions, le choix a été 
fait de reprendre la même organisation (plan) pour ces 
différents documents (rapport de présentation, padd et 
doo), autant que cela était possible.

Le rapport de préSentation,  
StruCturé en Sept partieS

 document 1  notice explicative 
Cette notice permet de présenter le cadre juridique 
des SCoT, leur rôle et portée ainsi que la démarche de 
construction du SCoT du Pays de Rennes. La notice 
contient également l’exposé des motifs des change-
ments apportés dans le cadre de la révision du SCoT. 
Elle fait par ailleurs état des dispositifs de suivi mis en 
place.

 document 2  résumé non technique  
Ce résumé permet d’avoir une lecture synthétique du 
rapport de présentation.

 document 3  diagnostic socio-économique
Ce diagnostic, construit tout au long de la démarche 
de révision, repose sur une actualisation du diagnos-
tic du SCoT de 2007 et sur la prise en compte des 
mutations en cours au niveau local ou plus global, en 
fonction des connaissances et données disponibles 
(évolutions des pratiques notamment de consom-
mation, impact de la crise économique et financière, 
changement climatique et enjeux énergétiques…). Il 
a été étendu aux 12 communes qui intègrent le péri-
mètre du SCoT. 
En lien avec l’objet de la mise en révision du SCoT, le 
commerce a fait l’objet d’études spécifiques, confiées 
au cabinet Pivadis (analyse de l’offre, de la demande 
et prospective). Le Codespar a également mené une 
réflexion sur l’emploi et le volet social dans le com-
merce dont les grandes conclusions sont intégrées 
au diagnostic.

 document 4  état initial de l’environnement
L’état initial de l’environnement du SCoT de 2007 a 
été actualisé, prenant en compte notamment l’inté-
gration de 12 nouvelles communes au sein du péri-
mètre du SCoT. Dans le cadre de cette révision, cer-
taines thématiques ont par ailleurs fait l’objet d’une 
analyse complémentaire :
– énergie : diagnostic confié à l’Agence locale à 

l’énergie et au climat (ALEC) ;
– milieux naturels : inventaires des Milieux naturels 

d’intérêt écologique (MNIE) sur le territoire des 8 
nouvelles communes non inventoriées ;

– ressources du sous-sol (carrières) : échanges avec 
les différents partenaires sur la problématique des 
carrières et notamment de l’alimentation en sable ;

– eau potable : échanges avec les différents parte-
naires pour préciser la disponibilité de la ressource 
au regard de la croissance du territoire.

Comme demandé par la loi ENE, l’état initial de l’envi-
ronnement intègre un bilan de la consommation de 
l’espace depuis 10 ans.

document 5  analyse des incidences et 
mesures envisagées pour les éviter, réduire 
ou compenser (réalisée par le Bureau d’études 
ADAGE)
Ce document établit l’analyse des incidences et pré-
cise les mesures envisagées pour les éviter, réduire 
ou compenser : enjeux environnementaux du territoire 
et incidences du SCoT, évaluation des incidences 
Natura 2000, zoom sur des secteurs de projets par-
ticuliers. 

 document 6  articulation du Scot avec les 
autres documents, plans et programmes 
Cette partie présente l’articulation du SCoT avec les 
documents qu’il doit prendre en compte ou avec les-
quels il doit être compatible.

 document 7  explication des choix retenus
Cette partie explique les choix du PADD et justifie 
les dispositions mises en œuvre dans le DOO pour 
chaque entrée thématique (armature urbaine, offre 
commerciale, paysages de la ville archipel, activité 
agricole, trame verte et bleue, consommation d’es-
pace, mobilité, transition énergétique, préservation 
des ressources, offre en logements, développement 
économique et de l’emploi). Comme demandé par la 
loi ENE, l’explication des choix intègre la justification 
des objectifs chiffrés de limitation de la consomma-
tion de l’espace compris dans le DOO.

structure du rapport de présentation
1.
2.
3.
4.
5.

6.

7.

notice explicative
résumé non technique 
diagnostic socio-économique
état initial de l’environnement
analyse des incidences et mesures envisagées pour les 
éviter, réduire ou compenser
articulation du scot avec les autres documents, plans et 
programmes 
explication des choix retenus

La compositioN du dossier « scot du pays de reNNes »
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Le projet d’aménagement et de 
déveLoppement durabLeS (padd)
Le projet d’aménagement et de développement du-
rables (PADD) constitue le projet politique des élus 
du Syndicat mixte pour le Pays de Rennes. Au vu du 
diagnostic, il fixe les objectifs des politiques publiques 
d’urbanisme, du logement, des transports et des dé-
placements, d’implantation commerciale, d’équipe-
ments structurants, de développement économique, 
touristique et culturel, de développement des com-
munications électroniques, de protection et de mise 
en valeur des espaces naturels, agricoles, forestiers 
et des paysages, de préservation des ressources 
naturelles, de lutte contre l’étalement urbain, de pré-
servation et de remise en bon état des continuités 
écologiques.
Le projet d’aménagement et de développement du-
rables ne s’impose pas juridiquement, mais il fonde 
le document d’orientation et d’objectifs (DOO) qui en 
précise les orientations. 

structure du padd

1. un pays « ville archipel » : une organisation pertinente 
du territoire
l’armature urbaine au service de la « ville archipel »
une offre commerciale en lien avec l’armature urbaine
des paysages qui fondent l’identité de la ville archipel
l’agriculture et la forêt, éléments constitutifs de la dynamique 
du territoire
renforcer la biodiversité à travers la trame verte et bleue

2. un développement assumé, soutenable et sobre
un pays économe en consommation de l’espace
des dispositifs de mobilité, sobres, efficaces et adaptés à la 
diversité territoriale
etre acteur de la transition énergétique
Favoriser une qualité de l’air satisfaisante
protéger et gérer de manière durable le sol et les ressources 
du sous-sol
protéger les ressources en eau et les milieux aquatiques
lutter contre les nuisances, limiter les risques
limiter et gérer la production de déchets

3. un pays attractif et dynamique avec une capitale  
régionale, moteurs pour la région bretagne
continuer à accueillir : une volonté, un choix politique
etablir des conditions favorables au développement des acti-
vités et de l’emploi
Faire de l’innovation, de la formation et de la recherche une 
priorité
conforter l’offre commerciale de rayonnement
affirmer la fonction métropolitaine du pays de rennes, avec 
sa métropole-capitale régionale
la cohésion sociale : une réalité, une priorité, un atout pour 
le rayonnement

Le doCument d’orientation et d’objeCtifS 
(doo)
Dans le respect des orientations définies par le PADD, 
le DOO détermine les orientations générales de l’or-
ganisation de l’espace et les grands équilibres entre 
les espaces urbains et à urbaniser et les espaces 
ruraux, naturels, agricoles et forestiers. Il définit les 
conditions d’un développement urbain maîtrisé et les 
principes de restructuration des espaces urbanisés, 
de revitalisation des centres urbains et ruraux, de 
mise en valeur des entr.es de ville, de valorisation des 
paysages et de prévention des risques.
Il est composé d’un texte accompagné de cartogra-
phies ainsi que d’une carte au 1/50.000e sur la ges-
tion des équilibres entre espaces naturels et espaces 
urbanisés. Ses prescriptions ont une portée juridique 
et avec lesquelles les documents sectoriels et d’urba-
nisme doivent être compatibles.

structure du doo

un pays ville archipel : une organisation pertinente  
du territoire 
thème 1 l’organisation de l’armature urbaine
thème 2 l’organisation commerciale du territoire
thème 3 les sites stratégiques d’aménagement
thème 4 les principes paysagers de la ville archipel
thème 5 la préservation des espaces agro-naturels
thème 6 Biodiversité et capital environnemental 

un développement assumé, soutenable et sobre
thème 7 limiter la consommation des espaces agro-naturels
thème 8 l’optimisation des déplacements
thème 9 Vers un territoire « bas carbone »
thème 10 la préservation des ressources et la prévention des 

risques

un pays attractif et dynamique avec une capitale  
régionale, moteurs pour la région bretagne
thème 11 l’organisation de l’offre de logements
thème 12 le développement des activités économiques
thème 13 le développement des équipements et grands 

projets d’infrastructure
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Ce que dit La Loi
La démarche d’élaboration et de révision du Sché-
ma de cohérence territoriale est régie par les articles 
L.122-3 à L.122-13 et R.122-6 à R.122-10, R.122-12 
et R.122-13 du code de l’urbanisme. 

rappeL de La démarChe d’éLaboration du 
SCot du payS de renneS
(approuvé en décembre 2007)
Le Pays de Rennes s’est constitué en 1999, par l’as-
sociation de 67 communes et près de 420 000 habi-
tants. Le Pays de Rennes a élaboré en 2000 et 2001 
sa charte de développement, qui a fixé les orienta-
tions d’une coopération solidaire pour une croissance 
harmonieuse du territoire. La décision de réaliser un 
SCoT est la conséquence logique des options de la 
charte du Pays de Rennes, qui en constitue le socle.
Le Syndicat mixte du SCoT du Pays de Rennes, 
constitué en avril 2003, a ainsi engagé la procédure 
d’élaboration du SCoT le 1er juillet 2003. Le SCoT 
portait sur le territoire de 64 communes, certaines 
communes du Groupement d’intérêt public « Pays de 
Rennes » étant en discontinuité territoriale ou étant 
rattachée à un autre SCoT. La tradition de planifica-
tion territoriale est ancienne sur le Pays de Rennes. Le 
premier schéma directeur de l’agglomération rennaise 
a été approuvé en 1974, puis a été fortement revu 
par les élus locaux en 1983 pour mettre en œuvre 
le principe d’un développement multipolaire. Un cer-
tain nombre des principes posés dans ce schéma 
de 1983 et sa réactualisation en 1994 inspireront le 
SCoT : l’alternance ville campagne, les « ceintures 
vertes »… Dans le reste du Pays de Rennes, diverses 
démarches ont été menées dans les communautés 
de communes, notamment des programmes locaux 
de l’habitat (PLH).

une démarche d’élaboration en cinq étapes
La démarche retenue par le Syndicat mixte s’est or-
ganisée en quatre étapes principales :

•	 une	phase « diagnostic », de novembre 2003 à 
septembre 2004 : un diagnostic partagé straté-
gique des forces et faiblesses du Pays de Rennes 
a été réalisé par l’AUDIAR en 2004, puis débattu et 
validé par les élus du Pays de Rennes. Il a permis 
d’identifier les grandes questions clés du SCoT. 
Des études particulières ont été réalisées sur cer-
tains thèmes, notamment une enquête sur les pra-
tiques et représentations des habitants du Pays de 
Rennes et un affinement du diagnostic sur l’urba-
nisme et les paysages. 

•	 une	phase « prospective », de septembre 2004 
à août 2005, une originalité du Pays de Rennes. À 
l’issue de la phase « diagnostic », plutôt que de dé-
finir deux ou trois scénarios figés entre lesquels les 
élus auraient dû choisir, le Syndicat mixte a décidé 
d’introduire, avant la rédaction du PADD, une étape 
de transition, fondée sur un exercice de prospec-
tive territoriale. Les différents acteurs du Pays de 
Rennes : techniciens, élus des communes, acteurs 
socioprofessionnels, institutionnels y ont été asso-
ciés. Cette réflexion prospective avait pour objet 
d’inventorier des futurs possibles et de retenir des 
hypothèses à caractère prospectif, pour alimenter 
la réflexion des élus et guider leurs choix pour les 
étapes suivantes : 

•	 La	 rédaction	 du	 projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD), à partir de sep-
tembre 2005 ;

•	 La	 transcription	 réglementaire	dans	 le	document 
d’orientations générales (DOG), à partir de février 
2006 ;

 L’élaboration du PADD et du DOG s’est fondée sur 
des ateliers de travail composés d’élus du Pays 
désignés par chaque EPCI. Le rôle des ateliers a 
été de formuler les propositions qui ont ensuite 
été soumises au bureau ou au comité syndical. Le 
fonctionnement des ateliers a consisté à mettre les 
élus en position de choisir les orientations ou des 
« niveaux de curseur » dans les niveaux de pres-
cription, sur la base de propositions techniques. 

 Le projet de SCoT a été arrêté en décembre 2006.

•	 Enfin,	 en	 2007,	 une	 phase	 de	 recueil des avis 
des personnes publiques, d’enquête publique 
et des derniers ajustements avant approbation. 3 
ateliers d’élus ont permis de décider des évolutions 
nécessaires du dossier de SCoT pour prendre 
en compte les avis des personnes publiques. La 
Commission d’enquête a rendu son rapport le 25 
octobre 2007. Un dernier atelier d’élus a permis de 
valider les évolutions du dossier souhaitables suite 
à la prise en compte des conclusions motivées de 
la Commission d’enquête.

Le SCoT du Pays de Rennes a été approuvé en comi-
té syndical le 18 décembre 2007.

La démarche d’éLaboratioN et de révisioN du scot
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la concertation pour l’élaboration du scot
Le Syndicat mixte du SCoT a décidé d’associer tout 
au long de la procédure les habitants, les associations 
et toutes les personnes concernées, dont les repré-
sentants de la profession agricole, au-delà des exi-
gences réglementaires (publicité par voie de presse, 
réunions publiques, registres d’avis…). Cette volonté 
initiale s’est concrétisée, en particulier, par une étude 
sociologique complétant les diagnostics thématiques, 
une concertation de l’ensemble des acteurs locaux 
pour la phase prospective et une exposition, ludique 
et interactive autour des orientations du projet. C’est 
avec le même souci de concertation que les élus, 
tant au niveau des EPCI que des communes, ont été 
sollicités à toutes les phases de la procédure, depuis 
le diagnostic jusqu’à la transcription réglementaire. 
De même, le Codespar, Conseil de développement 
du Pays de Rennes, a été saisi à chaque étape clé. 
Quant aux personnes publiques associées, elles ont 
également été régulièrement informées et des réu-
nions spécifiques leur ont été proposées.

La miSe en réviSion du SCot 
Par délibération du 9 octobre 2012, le comité syndical 
a engagé la mise en révision du SCoT, 5 ans après 
son approbation.

les objectifs poursuivis 
Depuis son adoption en 2007, l’application du SCoT 
a permis de concrétiser ses objectifs. Sa mise en révi-
sion a été engagée afin d’adapter le projet aux nou-
veaux enjeux, aux évolutions de contexte et à l’élargis-
sement de son périmètre, en s’appuyant notamment 
sur les acquis de sa mise en œuvre. Elle sera ainsi une 
opportunité pour renforcer les ambitions du projet et 
mieux prendre en compte la diversité et les spécifi-
cités du territoire. La révision du SCoT s’avère éga-
lement nécessaire pour prendre en compte les mul-
tiples réformes du droit de l’urbanisme intervenues 
ces derniers temps, au premier rang desquelles figure 
la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national 
pour l’environnement. 

Les trois principaux objectifs de la révision du SCoT 
sont les suivants : 

1. Prendre en compte de nouveaux enjeux et 
notamment

– le constat d’une poursuite de l’élargissement des 
aires urbaines et donc de la périurbanisation loin-
taine, malgré les dispositions volontaristes d’ac-
cueil du SCoT, et la nécessité de poursuivre la lutte 
contre l’étalement urbain ;

– les nouveaux impératifs écologiques (énergie, 
adaptation au changement climatique...) et les im-
pacts économiques et sociaux du renchérissement 

du coût de l’énergie ;
– l’évolution des modes de vie, notamment en termes 

de travail, de loisirs, de modes de consommation, 
de modes de déplacements...

– les effets de la crise avec ses dimensions sociales 
et économiques et la nécessité de créer des em-
plois, d’accueillir des activités, d’accompagner le 
développement économique... 

– la question de l’organisation du territoire pour de-
main avec la volonté d’engager une nouvelle étape 
dans le SCoT structurée sur une armature urbaine 
pertinente, notamment pour rechercher une meil-
leure articulation entre urbanisme et déplacement, 
pour prendre en compte les spécificités du coeur 
de métropole et les impacts de scénarios de déve-
loppement, notamment en termes d’émissions de 
gaz à effet de serre, et pour réguler l’aménage-
ment commercial en lien avec l’armature urbaine et 
l’aménagement du territoire. 

2. approfondir et adapter le Scot actuel  
– en intégrant les démarches et projets des ter-

ritoires : notamment les projets de territoires, les 
plans climat énergie territoriaux, les Agendas 21, la 
mise en œuvre ou le devenir des sites stratégiques 
du SCoT...

– en approfondissant certains chantiers du SCoT 
actuel :
- la poursuite de l’objectif de satisfaire durable-

ment les besoins du territoire, notamment en 
termes de logement, d’emploi, de cohésion 
sociale, d’accès aux services...

- une prise en compte forte des enjeux de dépla-
cements et de mobilité(s) ;

- la recherche d’un urbanisme qualitatif et éco-
nome en espace en particulier, et dans la mesure 
du possible, par le renouvellement urbain (habi-
tat et activités), la sobriété foncière des exten-
sions urbaines, la mixité fonctionnelle...

- les rôles et les usages des espaces agricoles, 
des grands espaces naturels et forestiers  ;

– en prenant en compte la spécificité des territoires ;
– en prenant en compte la modification du périmètre 

du SCoT, et notamment l’intégration de nouvelles 
communes. 

3. aboutir à l’approbation d’un Scot répondant 
aux exigences de la loi engagement national pour 
l’environnement, et comprenant un document 
d’aménagement commercial (DAC). 

l’exposé des motifs des changements apportés 
Les changements apportés au SCoT de 2007 (texte 
du DOO) portent sur les principaux volets indiqués au 
tableau suivant. 

À noter que les dispositions du SCoT de 2007 confor-



changements apportés / scot 2007 
dans la partie écrite

motifs et modalités de mise en œuvre 

thème 1 : l’armature urbaine

La mise en place d’une armature urbaine :
- le Cœur de métropole
- les pôles structurants de bassin de vie
- les pôles d’appui au Cœur de métropole
- les pôles de proximité comprenant les pôles 
d’appui de secteur 

Franchir une nouvelle étape dans l’organisation du territoire en confortant la « ville archipel », pour 
mieux répondre aux défis du territoire et mieux prendre en compte la spécificité des communes : 
- conforter le Pays de Rennes - capitale régionale, en renforçant le Cœur de métropole (accueil, 
fonctions centrales, grands équipements) ;
- structurer des bassins de vie par le confortement d’un tissu de villes moyennes à long terme 
(services et équipements nécessaires aux habitants du bassin de vie, déplacements obligés limités) ;
- répondre aux besoins quotidiens des habitants dans la proximité. 

thème 2 : l’organisation commerciale du territoire

Une organisation commerciale du territoire 
harmonisée avec l’armature urbaine

Des localisations préférentielles des 
commerces dans les centralités

La mise en œuvre d’un DAC délimitant des 
zones d’aménagement commercial (ZACom)

Une amélioration de la qualité de 
l’aménagement et l’accessibilité des 
zones commerciales en privilégiant le 
renouvellement urbain et en limitant la 
consommation foncière

conforter notamment le rôle commercial des pôles structurants de bassin de vie (diversité de l’offre 
pour les achats occasionnels) pour qu’ils constituent des alternatives aux sites commerciaux majeurs.

l’activité commerciale contribue à la mixité des fonctions et à l’animation des centres. 

un document qui délimite les Zacom et précise les objectifs relatifs à l’aménagement urbain et au 
développement commercial propre à chacunes d’elles.

au regard des mutations du commerce (évolution des pratiques de consommation et des concepts de 
la distribution), il s’agit de porter des dynamiques de modernisation et de mutation des sites, plus que 
de développement quantitatif.  

thème 3 : les sites stratégiques d’aménagement

émergence de nouveaux sites stratégiques et 
suppression d’un site réalisé

deux nouveaux sites stratégiques sont proposés dans le cadre de la révision :
- l’axe Rennes-Paris, compte tenu de son positionnement sur l’une des principales entrées du Pays de 
Rennes et de sa vocation économique majeure ;
- la vallée de la Vilaine aval, qui pourrait constituer une porte d’entrée sud du Pays de Rennes, fondée 
sur les thèmes de la nature, de l’eau et des loisirs ;
le site de l’axe est-ouest (réalisé) a été supprimé.

thème 4 : les principes paysagers de la ville archipel 

Permettre le développement d’offres 
d’hébergement légers de loisirs de plein air 
dans le cadre d’activités existantes

encadrer le développement des hébergements légers de loisirs de plein air. 

thème 5 : la préservation des espaces agronaturels

La mise en avant des diagnostics agricoles et 
une référence aux circuits courts

Une prise en compte de l’enjeu de 
préservation des sièges agricoles

le dynamisme de l’agriculture du pays de rennes participe à l’économie locale et à l’attractivité 
du territoire. l’ambition du territoire est d’une part de permettre à la ville de continuer d’accueillir 
les habitants et les activités tout en préservant l’espace agricole et ses capacités de production, et 
d’autre part de contribuer à accompagner la réflexion sur l’évolution et le devenir d’un modèle agricole 
durable.

sur la base des éléments du diagnostic agricole réalisé par  le plu, prendre en compte l’enjeu du 
maintien des sièges agricoles, notamment en limitant les logements de fonction et les implantations de 
tiers à proxiité des exploitations.
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tées dans la présente révision, ne sont pas rappelées 
dans le tableau. 

Par exemple : 
– conforter le centre ville de Rennes comme pôle 

commercial de première importance,
– confirmer les sites commerciaux majeurs,
– mettre en œuvre les principes paysagers de la ville 

archipel,
- …



thème 6 : biodiversité et capital environnemental

Des précisions apportées sur le lien projets / 
MNIE et projets / boisements / enjeux 
reconnus

Une traduction des orientations du SDAGE et 
des SAGE dans le SCoT pour permettre leur 
traduction dans les PLU

Un objectif global de favoriser la nature en 
ville dans les documents d’urbanisme et 
opérations d’aménagement 

sous réserve de ne pas remettre en cause le caractère et les fonctionnalités naturelles de ces milieux :
- permettre l’intégration de mnie à des projets urbains ;
- permettre la gestion des différentes fonctions des boisements, y compris par des constructions et 
installations  au sein de ces massifs boisés ;
- prendre en compte des enjeux patrimoniaux, touristiques, de loisirs et d’accueil du public, de 
développement des énergies renouvelables, y compris par des équipements. 

ces dispositions concernent principalement :
- les zones humides ;
- le bocage. 

il s’agit notamment de répondre aux enjeux de régulation du climat et d’adaptation aux changements 
climatiques, mais également de maintenir et renforcer la biodiversité et les continuités écologiques.

thème 7 : limiter la consommation des espaces agronaturels

Un volontarisme plus marqué en termes 
d’économie de l’espace

Une simplification des modalités de calcul de 
la densité des opérations

Un encadrement strict des nouvelles 
constructions en campagne 

dans le prolongement du scot de 2007, pour ne pas compromettre la viabilité de l’agriculture ou les 
continuités d’espaces naturels et maintenir les alternances ville-campagne propres à notre territoire, 
les communes devront utilliser les outils limitant la consommation de l’espace :
- potentiels maximums d’urbanisation prolongés sur 10 ans supplémentaires ;
- généralisation des objectifs de densité minimum à l’ensemble du territoire, avec une différenciation 
selon l’armature urbaine ;
- incitation au renouvellement urbaine grâce à une appréciation de son potentiel et de ses conditions 
de réalisation dans les plu.

pour les opérations mixtes, la référence à une densité en sHon / ha a été abandonnée, car 
inapplicable. 
des modalités de calcul précisées dans le doo et illustrées dans un cahier d’application du scot 
envisagé dans le cadre de sa mise en oeuvre.
des  modalités de calcul pour les opérations mixtes comportant une part de locaux d’activités 
(bureaux…) (par une traduction en équivalent-logement).

pour lutter contre l’étalement urbain et le mitage du territoire avec ses corollaires (augmentation de la 
consommation d’espace, de la déprise agricole et augmentation des mobilités obligées des ménages). 
par exception à ce principe, au sein d’espaces déjà densément urbanisés, pourront être admises, à 
titre tout à fait exceptionnel, des constructions nouvelles ayant pour unique conséquence de densifier 
l’espace en question.

thème 8 : l’optimisation des déplacements

Une meilleure articulation entre l’organisation 
urbaine, les transports et l’identification de 
pôles d’échanges multimodaux en lien avec 
l’armature urbaine 

Amplifier la coopération entre les collectivités 
sur la coordination des politiques de transport 
et de déplacement dans la région rennaise

le transport public joue un rôle important dans l’organisation territoriale. les cars, bus, métro, trains 
périurbains… sont adaptés à des flux de masse. leur développement est essentiel mais doit tenir 
compte des densités des populations, des emplois et des équipements structurants à desservir.
Dans le Cœur de métropole : poursuivre le développement du réseau de transports collectif, 
notamment des axes lourds de transport et des bus à forte fréquence.
Entre les pôles structurants de bassin de vie, les pôles d’appui au Cœur de métropole et le Cœur de 
métropole : développer des liaisons efficientes de transport public. 
Entre les pôles structurants, les pôles d’appui de secteurs et les communes : rechercher des 
alternatives à la voiture solo. 
Entre les communes et les nœuds de transport denses et multimodaux : favoriser  des liaisons tous 
modes permettant des rabattements efficients.  

Cette coopération (entre autorités organisatrices de transport, gestionnaires de voiries et 
collectivités) est nécessaire à l’amélioration des politiques d’offres diversifiées, de tarification et 
d’information. 
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thème 9 : Vers un territoire « bas carbone »

L’introduction des enjeux liés à la nécessaire 
transition énergétique et la mise en place de 
dispositions la favorisant

dans la perspective du changement climatique et de la raréfaction des énergies fossiles, dans une 
région qui dépend des autres pour l’essentiel de son approvisionnement en énergie, le pays de rennes 
souhaite limiter autant que possible ses consommations, développer le recours aux énergies dites 
alternatives et encourager la production locale d’énergies renouvelables. 
- polariser le développement au sein de l’armature urbaine et renforcer les transports collectifs ;
- inciter les EPCI à s’engager dans des démarches « plan énergie-climat » ambitieuses ;
- développer des formes urbaines moins énergivores (en renouvellement urbain et en extension) et fixer 
des objectifs de réhabilitation thermique du parc existant ;
- produire en mobilisant les énergies renouvelables.

thème 10 : la préservation des ressources et la prévention des risques

Des précisions sur l’accès aux ressources 
minérales 

dans un territoire en fort développement, l’approvisionnement en matériaux (dont les ressources 
minérales) est déterminant. dans le cadre de la révision, 2 éléments nouveaux sont pris en compte :
- la nécessaire identification des gisements, notamment de sable naturel, pour que leur mise en 
exploitation soit en adéquation avec les besoins futurs du Pays de Rennes ;
- la valorisation des matériaux recyclables et renouvelables ainsi que ceux issus de la déconstruction. 

thème 11 : l’organisation de l’offre en logements

Assurer une production de logements 
suffisante, répartie au sein des EPCI en liaison 
avec l’armature urbaine.

Favoriser une mixité sociale également en lien 
avec l’armature urbaine

Le territoire du scot du pays de rennes connaît un accroissement démographique soutenu depuis 
déjà plusieurs décennies. toutefois, le manque de logements et le renchérissement de son coût ont 
conduit une partie de la population, principalement des jeunes accédants et des primo accédants, à se 
loger plus loin. 

depuis 2007, une inversion de tendance s’est faite jour (dynamisme démographique renforcée pour le 
pays et le cœur de métropole). pour limiter la périurbanisation subie, le territoire souhaite poursuivre 
cette tendance en accueillant un accroissement démographique en cohérence avec son poids de 
population (70 % de l’aire urbaine), soit la production minimale de 5 000 logements par an. 
- pour réaliser ce minimum, chaque EPCI devra prévoir au minimum une production annuelle de 
logements correspondant au prorata de son parc de logement 2010 

Cette production sera différenciée selon l’armature urbaine : 
- un développement préférentiel dans le Cœur de métropole, les pôles structurants de bassin de vie 
et les pôles d’appui au Cœur de métropole. Les pôles d’appui de secteur ont également vocation à 
prendre une part de développement plus importante ;
- toutes les communes ont vocation à se développer pour assurer au minimum le renouvellement de 
leur population.

Pour assurer l’accès aux services, aux équipements et à un niveau de desserte de qualité, une 
production minimum de logements aidés doit être prévue dans le cœur de métropole, les pôles 
structurants de bassin de vie et les pôles d’appui au cœur de métropole (25 %).

thème 12 : le développement des activités économiques 

Permettre l’émergence de sites d’activités 
dédiés aux loisirs

compte tenu de leur nature même, des sites dédiés aux loisirs doivent pouvoir émerger en dehors de 
la tache urbaine et de sa continuité, sous réserve de ne pas porter atteinte à une exploitation agricole, 
de prendre en compte la problématique des dessertes routières et par les transports en commun, de 
respecter la biodiversité et le capital environnemental et d’afficher des objectifs de limitation de la 
consommation d’espaces.

thème 13 : le développement des équipements et grands projets d’infrastructure

Prendre en compte les projets à l’étude 
pour la modernisation des lignes ferroviaires 
Rennes-Brest et Rennes-Quimper et pour la 
création d’une ligne directe et rapide vers 
Nantes passant par le futur aéroport de Notre 
Dame des Landes

Etudier les opportunités de développement de 
la fonction logistique dans le cadre du schéma 
régional d’actions logistiques

parce que les acteurs économiques, scientifiques et culturels, et par conséquent les citoyens eux-
mêmes, évoluent dans un environnement mondialisé, l’enjeu de l’internationalisation du territoire est 
devenu une évidence et une priorité à prendre en compte tant pour le territoire lui-même que pour 
l’ensemble de la région.

pour s’internationaliser, le pays de rennes doit continuer à mettre son offre territoriale (équipements, 
services, accessibilité…) au niveau international. 
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l’évolution des cartes a4 intégrées au doo Statut nature et motif des évolutions

Armature urbaine Nouvelle carte identification des communes par niveau de pôle pour y appliquer les dispositions 
différenciées du doo.

Zoom de l’armature urbaine par bassin de vie 
en fonction de leur organisation

Nouvelles cartes organisation des bassins de vie par secteur avec, au sein des pôles de proximité, 
les pôles d’appui de secteur. 

Zones d’aménagement commercial Nouvelle carte identification des Zacom en lien avec l’armature urbaine.

Sites stratégiques d’aménagement Carte 2007 mise 
à jour

ajout de 2 nouveaux sites statégiques aux entrées est (route paris-rennes) et 
sud (Vilaine aval)
suppression du site stratégique est-ouest (réalisé)

Paysages des routes et entrées de ville Carte 2007 mise 
à jour

Qualifier les paysages des axes majeurs : intégration de l’actuelle route de st-
malo ; prolongement sur l’axe rennes-paris pour tenir compte de l’intégration de 
servon-sur-Vilaine. 

Offre de loisirs, touristique et patrimoniale Carte 2007 mise 
à jour

ajustements + adaptation au nouveau périmètre du scot (+ 12 communes).
ajustement du périmètre de certains champs urbains (cf. paragraphe ci-dessous)

MNIE Nouvelle carte localisation des mnie au doo.
nB : pour une déclinaison des mesures permettant la préservation des mnie à 
une échelle plus fine, mise à la disposition des communes d’un atlas des mnie 
(mis à jour régulièrement) délimitant précisément ces mileux.

Transports en commun et pôles d’échange Carte 2007 supprimée et remplacée par cartes (cf ci-dessous) 

Pôles d’échanges multimodaux du Cœur de 
métropole 
Pôles d’échanges multimodaux de l’armature 
urbaine

Nouvelles cartes mieux articuler urbanisme et transports en identifiant les pôles d’échanges 
multimodaux existants à renforcer, à créer.

Hiérarchisation des grandes infrastructures 
et du réseau routier

Carte 2007 mise 
à jour

suppression du niveau « desserte locale / desserte urbaine ».
identification du tracé acté de rétablissement de la continuité a84 - la Bouëxière.
adaptation au nouveau périmètre du scot (+ 12 communes).
principe de desserte de niveau national/régional à assurer sur le secteur sud-est 
(enjeux des mobilités sur ce secteur, saturation de la rocade sud).

En ce qui concerne la cartographie intégrée au DOO, les principales évolutions suivantes sont à noter :
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En ce qui concerne la cartographie au 1/60 000e 
« Gestion des équilibre entre espaces naturels et 
espaces urbanisés », elle fait l’objet des évolutions 
suivantes :
•	 Adaptation	à la marge pour tenir compte des 5 ans 

d’application du SCoT et permettre ainsi de cor-
riger certaines erreurs ou oublis et de prendre en 
compte de nouveaux projets cohérents avec les 
principes fondamentaux du SCoT. Cela concerne :
– certaines directions d’urbanisation, des limites 

paysagères et l’ajustement de la trame verte et 
bleue sur quelques secteurs ;

– le périmètre de quelques champs urbains ré-
duits sur des surfaces très limitées, pour prendre 
en compte des erreurs, la réalité du terrain, des 
projets d’intérêt général, et dans tous les cas, 
sans remettre en cause le principe et le carac-
tère des champs urbains. Ces réductions se 
sont accompagnées d’extensions portant sur 
des surfaces plus importantes. 

•	 Mettre	à	jour	la	tache	urbaine	en	fonction	des	opé-
rations réalisées ou en chantier depuis 2007 (à 
vocation résidentielle ou d’activités). Les potentiels 
urbanisables maximums des communes ainsi que 
les potentiels des nouvelles zones de développe-
ment économique sont ajustés en conséquence 

(ex : potentiel urbanisable maximum de la com-
mune en 2007 : 50 ha ; 10 ha urbanisés ou en 
chantier au 1er janvier 2014 sont intégrés à la tache 
urbaine = le potentiel urbanisable maximum de la 
commune en 2014 est donc de 40 ha).

•	 Au-delà	 de	 la	 mise	 à	 jour	 de	 la	 tache	 urbaine	 et	
des potentiels qui en découlent, actualiser les nou-
velles zones de développement économique pour 
tenir compte des schémas d’aménagement éco-
nomique des EPCI et de l’évolution du contexte : 
– suppression de la vignette de 100 ha au nord du 

territoire (Guipel),
– réduction de la vignette sur la commune de 

Saint-Gilles (45 ha en 2007 -> 20 ha en 2015),
– réduction de la vignette sur la commune de Bet-

ton (50 ha en 2007 -> 35 ha en 2015),
– réduction de la vignette sur la commune de 

Bruz, site du Chêne Day (80 ha en 2007 -> 50 
ha en 2015),

– actualisation de la tache urbaine, réduction et 
mise en place d’une conditionnalité pour la vi-
gnette sur la commune de Domloup (10 ha en 
2015).

– définition de nouvelles zones de développement 
économique sur certaines des nouvelles com-
munes intégrées au SCoT : Saint Symphorien 



champs urbains surface 
2007

surface 
2015

LIFFRE-SERIGNE 188 186

PONT LAGOT 108 108

FLUME 657 657

ISE 267 267

CORNILLERE 435 448

BOIS DE GERVIS 220 220

YAIGNE 129 129

CHEVROLAIS 261 261

VILAINE AVAL 625 658

BOIS DE SOEUVRES 425 425

NOE DE MORDELLES 473 473

SEICHE-LORMANDIERE 525 573

BOURGCHEVREUIL 201 201

CHAMPALAUNE 930 1068

CANAL D’ILLE 381 434

VILAINE - AMONT 301 301

PONT-REAN 154 154

total 6 283 6 566
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(potentiel de 5 ha conditionnés), Piré-sur Seiche 
(potentiel de 10 ha), Servon-sur-Vilaine (potentiel 
de 30 ha)

– ajustement des critères de conditionnalité pour 
certaines nouvelles ZA : 
– « dé-spécialisation » de la zone de 45ha sur 

Chartres de Bretagne (conditionnée au SCoT 
de 2007 au développement d’activités liées 
au secteur automobile), du fait de la conjonc-
tion des restructurations du secteur auto-
mobile et des difficultés d’aménagement de 
certaines zones du SCoT, pour accueillir des 
entreprises industrielles et logistiques.

– distinction de deux secteurs sur le site Cap 
Malo / route du Meuble : 30 ha et 10 ha condi-
tionnés.

•	 Définir	 des	 orientations	 territorialisées	 sur	 les	 12	
nouvelles communes.

•	 Supprimer	 le	 fuseau	 d’étude	 du	 contournement	

sud-est, l’arrêté du 12 janvier 2006 portant prise 
en considération des études du contournement 
sud-est de l’agglomération rennaise (Dossier Voirie 
d’Agglomération) ayant été abrogé par arrêté pré-
fectoral du 13 mars 2015. Cependant, l’enjeu des 
mobilités nationales et locales sur ce secteur reste 
entier, du fait notamment de la saturation de la ro-
cade. La question des mobilités sur ce secteur est 
donc portée par le SCoT dans ces orientations sur 
les grandes infrastructures, notamment pour que 
soient étudiées les solutions adaptées à l’enjeu.
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la démarche menée dans le cadre de la révision

Le syndicat mixte du SCoT du Pays de Rennes
Il a pour objet l’élaboration, la révision, la modification ou 
toute autre procédure d’évolution du SCoT et son suivi. 

Composé de cinq EPCI :
CC du Pays d’Aubigné
CC du Pays de Châteaugiron
CC du Pays de Liffré
CC du Val d’Ille
Rennes Métropole

Regroupant 76 communes et 485 000 habitants

Un comité syndical composé de 100 élus délégués
Un bureau syndical composé de 14 élus 

une démarche d’amélioration en continu du 
projet
La mise en révision du SCoT a été engagée en oc-
tobre 2012. L’évolution du contexte, l’extension du 
périmètre du SCoT, la sécurisation du volet com-
merce, la volonté de franchir une nouvelle étape dans 
l’organisation du territoire et la nécessaire grenellisa-
tion du SCoT avant le 1er janvier 2016 ont conduit les 
élus à effectuer cette démarche.
Dès le lancement des travaux, les élus ont souhaité 
que la révision puisse être menée par les équipes 
en place. Ces équipes appliquent en effet le SCoT 
depuis cinq ans et connaissent donc bien son conte-
nu et sa portée. Elles ont par ailleurs, pour certaines 
d’entre elles, participé activement à son élaboration. 
L’objectif d’un arrêt avant mars 2014 a donc été fixé 
en amont : il s’agit de livrer aux nouvelles équipes un 
projet construit, dont elles pourront se saisir rapide-
ment.
Les cinq ans d’application du SCoT ont également 
montré que le contexte pouvait évoluer rapidement 
(crise financière et économique) et que le SCoT devait 
être en capacité de s’adapter à ces évolutions et mu-
tations, tout en gardant ses valeurs (cohésion sociale, 
solidarité et coopération, qualité d’un développement 
durable, respect des singulaités des territoires) et en 
laissant des marges de manœuvre aux générations 
futures. 
Ainsi, les élus s’inscrivent dans une démarche de 
« révision permanente » qui permettra d’approfondir 
et d’améliorer le projet en continu. Certaines théma-
tiques seront donc abordées dans le cadre de la pré-
sente révision, des premières pierres seront posées, 
qui pourront être enrichies dans le cadre d’une révi-
sion ultérieure (par exemple sur le volet énergie-cli-
mat). 

Le déroulement de la révision 
La gouvernance
Le bureau syndical et le comité syndical, en associa-
tion étroite avec les EPCI, jouent un rôle pivot dans le 
déroulement des travaux de la révision : 
– le bureau syndical, qui se réunit régulièrement tous 

les mois, constitue le lieu d’échange et de débat 
privilégié pour la construction du projet ;

– le comité syndical, instance décisionnelle, se réu-
nit aux étapes clés de la révision. Ainsi, le comité 
syndical a engagé la révision du SCoT par délibé-
ration le 9 octobre 2012, débattu des orientations 
générales du PADD le 9 juillet 2013, échangé de 
manière informelle sur le DOO en novembre 2013, 
délibéré sur l’analyse des résultats de l’application 
du SCoT le 18 décembre 2013 et arrêté le projet de 
SCoT révisé le 31 janvier 2014 ;

– les EPCI sont sollicités pour faire remonter au bu-
reau syndical leurs contributions à la révision aux 
étapes clés : contributions de juillet 2012 sur leurs 
attentes quant au contenu de la révision, contribu-
tions régulières sur le PADD et le DOO, en amont 
des temps d’échanges en comité syndical. La mé-
thode a donc été itérative, avec des allers retours 
avec les EPCI sur la base de documents de travail 
et de temps de débat en bureau syndical puis en 
comité syndical.
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AUDIAR - janvier 2014

Rennes Métropole
Val d’Ille

Pays d’Aubigné
Pays de Liffré

P. de Châteaugiron

pour mener à bien les travaux, la maîtrise 
d’ouvrage s’est appuyée sur les apports suivants :
Un comité technique associant les techniciens du pays 
de rennes, des epci et de l’audiar  chargé de préparer 
les instances décisionnelles.
Une maîtrise d’œuvre assurée par l’AUDIAR (organisa-
tion des séminaires, réalisation des diagnostics, rédac-
tion des documents du scot).
Des bureaux d’études extérieurs missionnés pour les 
expertises spécifiques :
– expertise sur le volet commerce assurée par le 

cabinet piVadis : analyse de l’offre (mise à jour du 
diagnostic sur l’ensemble du territoire), analyse de la 
demande (enquêtes) et démarche prospective (croise-
ment avec les mutations des modes de consommation 
et de la distribution) ;

– assistance juridique en continu (préparation des 
actes, écriture des documents du scot, cohérence 
interne…), assurée par le cabinet leXcap rennes ;

– évaluation environnementale confiée au bureau 
d’études adaGe ;

– sur le volet énergie, diagnostic confié à l’alec et 
mission de conseil assurée par le cabinet eXplicit ;

– inventaire des mnie sur les 8 communes non invento-
riées par le bureau d’études derVenn.
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L’association des personnes publiques
Les personnes publiques ont été associées aux 
étapes clés de la révision au travers de trois réunions 
de travail :
– le 24 mai 2013, 36 participants :  rappel du SCoT 

actuel, présentation des raisons de sa mise en révi-
sion, du calendrier et de la méthode de travail, élé-
ments de diagnostics et d’enjeux sur les principaux 
axes de la révision. Le bureau d’études ADAGE, 
chargé de l’évaluation environnementale, a présen-
té les faits marquants de l’état initial de l’environ-
nement et les enjeux. Un temps d’échange et de 
débat s’est ensuite déroulé.

– le 25 octobre 2013, 31 participants : présenta-
tion des grandes orientations du PADD + temps 
d’échange et de débat.

– le 16 décembre 2013, 21 participants : présen-
tation des grandes orientations du DOO + temps 
d’échange et de débat.

Des échanges ont eu lieu par ailleurs de manière plus 
spécifique avec la Chambre de commerce et d’indus-
trie sur le volet commerce, avec la Chambre d’agri-
culture sur la prise en compte des enjeux agricoles.

La concertation 
La particularité de la démarche de révision a été d’as-
socier très largement les élus du territoire à ces ré-
flexions. Pour permettre cette appropriation du projet, 
il a été décidé de travailler sous la forme de séminaires 
très participatifs, invitant tous les élus des communes 
et EPCI, en cherchant une diversité des approches 
(élus aux affaires sociales, à l’économie, aux affaires 
scolaires, à l’urbanisme, à l’environnement, conseil-
lers municipaux…). 
Ainsi, entre octobre 2012 et avril 2013, des séminaires 
ont été organisés, décomposés en deux temps : un 
temps collectif autour d’interventions d’experts, puis 
un temps en ateliers, par petits groupes d’élus (8 à 
10), pour recueillir les attentes, les propositions, les 
réactions, afin d’alimenter le projet. Afin de faciliter 
l’expression de tous les élus, des outils participatifs 
ont été proposés. Chaque séminaire a fait l’objet d’un 
document restituant les débats.
9 octobre 2012, séminaire fondateur 
Quelle organisation spatiale pour le territoire de de-
main ?, 160 élus participants
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Expert : intervention d’Alain EVEN (président du 
CESR)
Les objectifs du séminaire :
- Poursuivre la mobilisation la plus large possible des 

élus autour du SCoT.
- Débattre sur le sens à donner au développement 

actuel et futur, sa pérennité et ses limites.
- Permettre aux élus d’énoncer les questions clés 

qu’ils jugent essentielles à traiter pour l’avenir.

5 février 2013, séminaire d’approfondissement n°1 
L’organisation d’un territoire : ça se dessine, ça se 
décide !, 190 élus participants
Expert : intervention de Jean HAËNTJENS (écono-
miste et urbaniste)
Les objectifs du séminaire :
- Esquisser les principes pour faire évoluer l’organi-

sation du territoire à 20 ans.
- Proposer une typologie de pôles et de territoires 

avec les fonctions qui les accompagnent.
- Dessiner des organisations territoriales en lien avec 

les principes proposés.

19 mars 2013, séminaire d’approfondissement n°2 
Le commerce sur notre territoire, cela s’anticipe !, 
160 élus participants
Expert : intervention de Stéphane MERLIN (directeur 
du cabinet conseil Pivadis)
Les objectifs du séminaire :
- Sensibiliser sur les enjeux du commerce et ses 

contraintes.
- Approfondir le rôle des pôles structurants proposés 

dans l’organisation territoriale issue du séminaire 
du 5 février 2013.

- Préciser le rôle et les fonctions attendues du com-
merce de proximité et ses conditions de réussite.

16 avril 2013, séminaire d’approfondissement n°3 
Un territoire moins énergivore : cela se prépare en-
semble !, 120 élus participants
Experts : interventions de Frédéric CHOMé (directeur 
de Factor-X) et Fouzi BENKHELIFA (directeur d’Explicit)
Les objectifs du séminaire :
- Sensibiliser les élus à la relation entre l’organisation 

du territoire et les enjeux énergie-climat.

- Croiser la vision en cours 
de l’organisation du terri-
toire avec les enjeux 
énergie-climat.

- Ajuster et complé-
ter cette vision en 
prenant en compte 
tous les niveaux de 
polarité et leurs condi-
tions de réussite.

- Dégager des proposi-
tions prioritaires à étu-
dier en vue du PADD 
et/ou du DOO.

8 octobre 2013, soirée 
consacrée au 
Projet d’aménagement et de développement du-
rables, 175 élus participants
Intervention de Bernard POIRIER (Président du Pays 
de Rennes)
Les objectifs de la soirée :
- Informer les élus sur l’état d’avancement de la révi-

sion du SCoT. 
- Présenter les grandes orientations du futur « Projet 

d’aménagement et de développement durables » 
(PADD) et échanger avec les élus.

Ces séminaires et cette soirée ont permis de recueillir 
des réflexions très riches qui ont permis d’alimenter le 
travail des élus du bureau syndical et du comité syn-
dical pour construire le projet (PADD) et sa traduction 
opérationnelle (DOO). 
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La concertation a aussi été menée en direction du 
grand public au travers des principaux dispositifs sui-
vants :

•	 Mise	 en	 ligne	 de	 documents,	 articles	 et	 informa-
tions sur le site internet du Pays de Rennes au 
fur et à mesure de l’avancement des travaux. Le 
site internet du Pays de Rennes a été refondu en 
juillet 2013 pour faciliter sa consultation. À cette 
ocsasion, une rubrique « concertation publique » a 
été créée pour permettre aux habitants, associa-
tions… de déposer leurs contributions.

•	 Mise	à	disposition	au	siège	du	Syndicat	mixte	d’un	
cahier de concertation.

•	 Organisation	de	trois réunions publiques : 
– le 12 juillet 2013 à La Mézière : environ 50 parti-

cipants. La réunion portait sur une présentation 
synthétique du SCoT actuel, sur les raisons de 
sa mise en révision et sur les éléments de dia-
gnostic et d’enjeux portant sur les principaux 
axes de la révision. Un temps d’échange et de 
débat s’est ensuite déroulé.

– le 13 novembre 2013 à Châteaugiron : environ 
50 participants. La réunion portait sur une pré-
sentation des orientations du PADD + temps 
d’échange et de débat.

– le 18 décembre 2013 à Vezin-le-Coquet : envi-
ron 50 participants. La réunion portait sur une 
présentation des grandes orientations du DOO + 
temps d’échange et de débat.

Une conférence de presse a été organisée le 11 juil-
let 2013 pour relayer l’information de la mise en révi-
sion du SCoT et de la tenue d’une première réunion 
publique.
Chaque réunion publique a été annoncée par des 
articles mis en ligne sur le site internet du Pays de 
Rennes et diffusés à l’ensemble des communes et 
EPCI concernés pour affichage, mise en ligne sur 
leur site internet ou publication dans leur bulletin. Une 
mention dans la presse locale (rubrique annonces 
légales + infolocale) a été faite en amont de chaque 
réunion publique. 

•	 Mise	 à	 disposition	 des	 EPCI	 pour	 information	 du	
public d’une exposition complétée au fur et à me-
sure de l’avancement des travaux. L’exposition se 
compose de cinq panneaux :
– un panneau présentant le SCoT et les raisons de 

sa mise en révision ;
– deux panneaux présentant les grandes orienta-

tions du PADD, notamment les principaux objets 
de la révision (armature urbaine et commerce) ;

– deux panneaux présentant les « règles du jeu » 
du DOO.

Ces panneaux ont été livrés en amont de chaque réu-
nion publique afin d’accompagner la concertation.
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L’évaluation	   environnementale	   est	   une	   démarche	   d’évaluation	   «	  ex-‐ante	  »,	   c’est	   à	   dire	   qui	  
accompagne	   l’élaboration	   du	   SCOT	   et	   doit	   contribuer	   à	   l’enrichir	   progressivement,	   comme	   le	  
représente	  le	  schéma	  ci-‐après.	  	  

Une	  démarche	  itérative	  et	  transversale	  

Les	   enjeux	   environnementaux	   du	   territoire	   sont	   identifiés	   par	   un	   état	   initial	   de	   l’environnement.	  
C’est	  en	  «	  croisant	  »	  systématiquement	  chacune	  des	  orientations	  du	  SCOT	  avec	  ces	  enjeux	  que	  sont	  
mises	  en	  évidence	  les	  incidences	  prévisibles	  du	  SCOT	  sur	  l’environnement.	  Conduite	  conjointement	  à	  
l’élaboration	   des	   orientations	   du	   SCOT,	   cette	   démarche	   permet	   de	   les	   adapter	   et	   les	   ajuster	  

progressivement.	   Elle	  
contribue	   ainsi	   en	   priorité	  
à	   éviter	   d’éventuelles	  
incidences	   négatives,	   puis	  
à	   les	   réduire	   si	   elles	   ne	  
peuvent	   être	  
complétement	   évitées,	  
voire	   les	   compenser	   si	  
elles	   ne	   peuvent	   être	  
suffisamment	   réduites.	  
Par	   le	   repérage	  
systématique	   des	  
incidences	   sur	  
l’environnement	   du	  
développement	   futur	   du	  
territoire	   l’évaluation	  
contribue	  ainsi	  à	   identifier	  
les	   marges	   de	   progrès	  

possibles	  que	  le	  SCOT	  peut	  promouvoir.	  Le	  rapport	  de	  présentation	  doit	  restituer	  cette	  démarche	  et	  
expliquer	   les	   «	  raisons	   qui	   justifient	   le	   choix	   opéré	   au	   regard	   des	   solutions	   de	   substitution	  
raisonnables	  »	  (article	  R122-‐2	  du	  code	  de	  l’urbanisme).	  
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Le Contexte juridique et LeS objeCtifS de 
L’évaLuation environnementaLe
Les évolutions législatives et réglementaires initiées 
par la loi solidarité et renouvellement urbain (SRU) 
au début des années 2000 ont fait des schémas de 
cohérence territoriale un outil essentiel en matière de 
prise en compte de l’environnement dans les poli-
tiques d’aménagement du territoire. Les lois issues 
du Grenelle de l’environnement adoptées en 2009 
(loi de programmation relative à la mise en œuvre de 
l’environnement) et 2010 (loi portant engagement na-
tional pour l’environnement) ont contribué à renforcer 
encore la portée environnementale des SCoT.
Ainsi, l’environnement est au cœur des objectifs assi-
gnés aux SCoT par le code de l’urbanisme. Toutes 
ses composantes y sont abordées : qualité des res-
sources (eau, air, sols et sous-sols), milieux naturels 
et biodiversité, paysages, pollutions et nuisances, 
énergies et émissions de gaz à effet de serre, risques. 
Le Grenelle de l’environnement est venu renforcer en 
particulier les questions relatives à la 
biodiversité avec « la remise en bon 
état des continuités écologiques » et 
celles relatives au changement cli-
matique : réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, maîtrise de 
l’énergie et production énergétique 
à partir de sources renouvelables, 
ainsi que l’adaptation à ce change-
ment.
C’est entre autres pour répondre à 
ces exigences renforcées que la ré-
vision du SCoT du Pays de Rennes 
a été engagée.

Par ailleurs, les SCoT doivent faire 
l’objet d’une « évaluation environne-
mentale » : la directive européenne 
du 27 juin 2001 relative à l’évaluation 
des incidences de certains plans et 
programmes sur l’environnement, 
traduite en droit français par une or-
donnance du 3 juin 2004 et un décret du 27 mai 2005, 
est sur ce point venu renforcer la loi du 13 décembre 
2000 relative à la solidarité et au renouvellement ur-
bain. Le décret du 23 août 2012 (d’application de la 
loi portant engagement national pour l’environnement 
de 2010) en a à nouveau précisé certains points.
Cette évaluation environnementale a pour objec-
tif d’apprécier la cohérence entre les objectifs et les 
orientations du SCoT et les enjeux environnementaux 
du territoire identifiés par un état initial de l’environ-

nement. Elle doit identifier les incidences prévisibles 
de la mise en œuvre du SCoT, en apprécier l’impor-
tance et proposer, le cas échéant, des mesures pour 
les supprimer, les réduire ou les compenser. Elle doit 
aussi contribuer à informer les citoyens sur les enjeux 
et les résultats des politiques mises en œuvre.
Il est précisé page 30 du présent document comment 
l’évaluation environnementale est restituée au sein du 
rapport de présentation.

prinCipeS méthodoLogiqueS de L’évaLuation 
environnementaLe
une démarche d’aide à la décision 
accompagnant l’élaboration du scot
L’évaluation environnementale est une démarche 
d’évaluation « ex-ante », c’est-à-dire qui accompagne 
l’élaboration du SCOT et doit contribuer à l’enrichir 
progressivement, comme le représente le schéma ci-
après. 

une démarche itérative et transversale
Les enjeux environnementaux du territoire sont iden-
tifiés par un état initial de l’environnement. C’est en 
« croisant » systématiquement chacune des orienta-
tions du SCoT avec ces enjeux que sont mises en 
évidence les incidences prévisibles du SCoT sur l’en-
vironnement. Conduite conjointement à l’élaboration 
des orientations du SCoT, cette démarche permet de 
les adapter et les ajuster progressivement. Elle contri-
bue ainsi, en priorité, à éviter d’éventuelles incidences 

objectifs et méthodes de L’évaLuatioN 
eNviroNNemeNtaLe PARTIE RéDIGéE ADAGE
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L’évaluation	   environnementale	   est	   une	   démarche	   d’évaluation	   «	  ex-‐ante	  »,	   c’est	   à	   dire	   qui	  
accompagne	   l’élaboration	   du	   SCOT	   et	   doit	   contribuer	   à	   l’enrichir	   progressivement,	   comme	   le	  
représente	  le	  schéma	  ci-‐après.	  	  

Une	  démarche	  itérative	  et	  transversale	  

Les	   enjeux	   environnementaux	   du	   territoire	   sont	   identifiés	   par	   un	   état	   initial	   de	   l’environnement.	  
C’est	  en	  «	  croisant	  »	  systématiquement	  chacune	  des	  orientations	  du	  SCOT	  avec	  ces	  enjeux	  que	  sont	  
mises	  en	  évidence	  les	  incidences	  prévisibles	  du	  SCOT	  sur	  l’environnement.	  Conduite	  conjointement	  à	  
l’élaboration	   des	   orientations	   du	   SCOT,	   cette	   démarche	   permet	   de	   les	   adapter	   et	   les	   ajuster	  

progressivement.	   Elle	  
contribue	   ainsi	   en	   priorité	  
à	   éviter	   d’éventuelles	  
incidences	   négatives,	   puis	  
à	   les	   réduire	   si	   elles	   ne	  
peuvent	   être	  
complétement	   évitées,	  
voire	   les	   compenser	   si	  
elles	   ne	   peuvent	   être	  
suffisamment	   réduites.	  
Par	   le	   repérage	  
systématique	   des	  
incidences	   sur	  
l’environnement	   du	  
développement	   futur	   du	  
territoire	   l’évaluation	  
contribue	  ainsi	  à	   identifier	  
les	   marges	   de	   progrès	  

possibles	  que	  le	  SCOT	  peut	  promouvoir.	  Le	  rapport	  de	  présentation	  doit	  restituer	  cette	  démarche	  et	  
expliquer	   les	   «	  raisons	   qui	   justifient	   le	   choix	   opéré	   au	   regard	   des	   solutions	   de	   substitution	  
raisonnables	  »	  (article	  R122-‐2	  du	  code	  de	  l’urbanisme).	  
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négatives, puis à les réduire si elles ne peuvent être 
complétement évitées, voire les compenser si elles ne 
peuvent être suffisamment réduites. Par le repérage 
systématique des incidences sur l’environnement du 
développement futur du territoire l’évaluation contri-
bue ainsi à identifier les marges de progrès possibles 
que le SCoT peut promouvoir. Le rapport de présen-
tation doit restituer cette démarche et expliquer les 
« raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables » (article R122-
2 du code de l’urbanisme).
Au-delà d’une analyse par orientation, une lecture 
globale par enjeu des incidences de l’ensemble des 
orientations permet de repérer les éventuels effets 
cumulatifs de plusieurs orientations, voire les incohé-
rences ou effets contradictoires entre orientations.

une évaluation à confronter au scénario 
tendanciel
En évaluant le SCOT, on mesure les incidences de 
l’aménagement futur du territoire, en particulier son 
développement urbain et économique, qui génère 
inévitablement un accroissement des besoins en 
ressources naturelles (espaces, eau, énergie) et des 
rejets supplémentaires (eaux usées, polluants at-
mosphériques et gaz à effet de serre, déchets). Les 
impacts identifiés doivent être confrontés au scéna-
rio tendanciel basé sur la poursuite des tendances 
actuelles en l’absence de révision du SCoT. Ce sont 
donc bien les incidences du mode de développement 
proposé par la révision du SCoT, et les infléchisse-
ments qu’il donne aux tendances actuelles, que l’on 
cherche à apprécier.

une précision calée sur 
celle des orientations du 
scot et les sensibilités 
environnementales du 
territoire
La précision de l’évaluation des 
incidences sur l’environnement 
est fonction de la précision des 
orientations analysées. Par sa 
nature même, le SCoT définit 
des orientations, des principes 
et des règles pour l’aménage-
ment, un cadre de référence et 
de cohérence pour les politiques 
sectorielles, mais ne vise pas, en 
général, à localiser précisément 
des projets ou zones d’extension 
urbaine, c’est-à-dire les « zones 
susceptibles d’être touchées de 
manière notable » mentionnées 
à l’article R122-2(3) du code de 
l’urbanisme. L’évaluation environ-
nementale vise donc à apprécier 

les incidences prévisibles des orientations et à vérifier 
que sont établis (ou à proposer) des principes pour 
leur prise en compte dans la conception ultérieure 
des projets ou les documents « de rang inférieur » 
(PLU ou cartes communales, PDU, PLH) qui devront 
être compatibles avec le SCoT et en traduire précisé-
ment les orientations. Certains de ces documents ou 
projets seront eux-mêmes soumis à évaluation envi-
ronnementale ou étude d’impact, permettant d’affiner 
l’analyse des incidences conduite à l’échelle du SCoT 
et de préciser les mesures prévues en matière d’envi-
ronnement. L’évaluation environnementale du SCoT 
n’est en effet pas une démarche isolée, mais elle 
s’inscrit dans un processus d’intégration de l’environ-
nement qui vise à accompagner de manière propor-
tionnée chaque niveau de décision.

Ainsi, pour de nombreuses questions, l’évaluation 
environnementale au stade du SCoT reste qualitative 
ou donne une appréciation globale de l’adéquation 
entre l’ambition de développement, les règles que le 
SCoT énonce pour encadrer ce développement et 
la sensibilité du territoire et les capacités de ses res-
sources. Ainsi, par exemple, l’évaluation apprécie si 
les dispositions définies par le SCoT pour la localisa-
tion de la part du développement urbain qui pourrait 
se faire en extension de la tache urbaine actuelle per-
mettent d’éviter ou réduire les incidences sur les mi-
lieux naturels d’intérêt écologique que l’état initial de 
l’environnement a identifié. L’analyse des incidences 
est cependant également territorialisée chaque fois 
que cela est possible et nécessaire en croisant les 
« zones susceptibles d’être touchées de manière no-
table » (ici données par les directions d’urbanisation 
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cartographiées par le SCoT pour chaque commune) 
et les « zones revêtant une importance particulière 
pour l’environnement » (article R122-2(4)) (ici les mi-
lieux naturels d’intérêt écologique). Sans pouvoir les 
localiser précisément, l’évaluation repère des zones 
de frottement potentiel.

Autre exemple, l’évaluation apprécie globalement 
l’adéquation entre le développement urbain envi-
sagé et les capacités (équipements et sensibilité des 
milieux récepteurs) du territoire en termes de gestion 
des eaux usées, une analyse qui sera affinée par les 
collectivités dans le cadre de la déclinaison du SCoT 
dans leur projet de développement. 

Faute de données disponibles suffisantes, l’évaluation 
n’a pas cherché à modéliser les écarts entre les émis-
sions de gaz à effet de serre du scénario de dévelop-
pement proposé par le SCoT révisé et le scénario ten-
danciel : ainsi, si l’évaluation peut mettre en évidence 
que de nombreuses dispositions vont dans le sens 
d’une réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
il n’est pas possible de conclure en terme de bilan des 
émissions. Un travail a cependant été engagé en ce 
sens et des éléments devraient être disponibles entre 
l’arrêt et l’approbation du SCoT1.
Si, de manière générale, le SCoT ne localise pas avec 
précision les projets, il comporte des cas particuliers 
que sont les sites stratégiques et les zones d’amé-
nagement commercial (ZACOM), ces dernières étant 
délimitées précisément dans le document d’amé-
nagement commercial (DAC) qui est intégré dans le 
DOO. Les enjeux de ces secteurs ont donc été regar-
dés plus précisément dans le cadre de l’évaluation, 
afin d’apprécier plus finement les incidences et de 
vérifier la cohérence avec les dispositions générales 
du DOO, sans pour autant se substituer aux études 
ultérieures qui devront être réalisées.

la préparation du suivi de la mise en œuvre du 
scot et des évaluations ultérieures
En application du code de l’urbanisme, le SCoT de-
vra faire l’objet d’une « analyse des résultats de son 
application, notamment en matière d’environnement, 
de transports et de déplacements, de maîtrise de la 
consommation d’espaces et d’implantations com-
merciales » (article L122-13 du code de l’urbanisme), 
au plus tard six ans après son approbation. Pour cela, 
le rapport de présentation définit « les critères, indica-
teurs et modalités retenus » qui doivent notamment 
permettre en matière d’effets sur l’environnement 
« d’identifier à un stade précoce, les impacts négatifs 
imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures ap-
propriées » (article R122-2 du code de l’urbanisme). 

1 Démarche partenariale en cours avec la DDTM 35 pour tester 
l’outil GES-SCoT sur le territoire du Pays de Rennes.

dérouLement et reStitution de L’évaLuation 
environnementaLe du SCot
une démarche intégrée à l’élaboration du scot
L’évaluation environnementale a été conduite en ac-
compagnement de la révision du SCoT, au cours de 
l’année 2013, avec les principales étapes et temps 
forts suivants : 
•	 L’élaboration	 de	 l’état	 initial	 de	 l’environnement	

a été réalisée au premier semestre 2013. Il s’est 
appuyé sur les données disponibles à l’AUDIAR, 
des échanges avec les services des collectivités, 
un recueil de données auprès des partenaires en 
matière d’environnement (services de l’état, éta-
blissements publics, associations…). Il a visé une 
mise à jour et pour certaines thématiques (énergie 
et émissions de gaz à effet de serre en particulier) 
un approfondissement des informations contenues 
dans le rapport de présentation du SCoT 2007, et 
des compléments pour les nouvelles communes 
(en particulier inventaire des MNIE).

•	 La	formulation	des	enjeux	du	territoire	et	des	pers-
pectives de leur évolution au fil de l’eau. L’analyse 
des incidences environnementales est restituée 
selon ces enjeux (cf. ci-après contenu du rapport 
de présentation).

•	 L’identification	des	leviers	que	le	SCOT	révisé	pour-
rait mobiliser en complément du SCOT 2007 pour 
renforcer la prise en compte de ces enjeux. Ces 
éléments ont été présentés et débattus en bureau 
du syndicat mixte, ainsi qu’en réunion des per-
sonnes publiques associées.

•	 L’accompagnement	de	l’écriture	du	projet	d’amé-
nagement et de développement durables (PADD) : 
les leviers identifiés ont alimenté les travaux d’éla-
boration du PADD. Une note d’analyse environne-
mentale du premier projet de PADD au regard des 
enjeux a été rédigée. Elle a été présentée et débat-
tue en bureau, puis à l’occasion du débat sur les 
orientations du PADD au sein du comité syndical.

•	 L’élaboration	du	document	d’orientations	et	d’ob-
jectifs (DOO) s’est appuyée, comme pour le PADD, 
sur la lecture des orientations et objectifs au regard 
des enjeux, donnant lieu à une première analyse 
environnementale du projet de DOO.

•	 La	restitution	de	la	démarche	et	de	ses	conclusions	
dans le rapport de présentation (cf. ci-après conte-
nu du rapport de présentation).

L’évaluation environnementale a été prise en charge 
par l’AUDIAR pour l’état initial de l’environnement, 
avec l’apport de l’ALEC2 pour le diagnostic « énergie-
climat ». Elle s’est par ailleurs appuyée sur un cabinet 
de conseil extérieur, pour accompagner l’élaboration 
du PADD et du DOO et formaliser l’analyse des inci-
dences au sein du rapport de présentation.

2 ALEC : agence locale à l’énergie et au climat du Pays de Rennes.
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des apports significatifs au contenu du scot
La révision du SCoT et la démarche d’évaluation en-
vironnementale ont permis de partager, étoffer voire 
orienter le projet sur de nombreux points. La partie 
« analyse des incidences et mesures… » du rapport 
de présentation identifie pour chaque enjeu environ-
nemental, les apports du SCoT révisé au regard du 
SCoT 2007. Outre la constitution d’une armature 
urbaine articulée au développement des transports 
collectifs, on peut citer, par exemple, le renforcement 
de la protection des zones humides, une extension 
de la protection des zones bocagères, un renforce-
ment des dispositions concernant la gestion des eaux 
pluviales, des orientations plus affirmées en matière 
d’énergie et d’émissions de gaz à effet de serre au 
sein d’un objectif dédié…

La volonté est de laisser le soin aux EPCI et aux 
communes d’affiner les dispositions du DOO dans le 
cadre de leurs compétences ou d’études plus opé-
rationnelles. Par exemple, si les principes de l’arma-
ture urbaine et de priorisation du développement sur 
les polarités sont clairement énoncés, il appartiendra 
aux EPCI de définir plus précisément la répartition du 
développement entre les différents niveaux de l’arma-
ture. De même, en l’absence de connaissance fine du 
potentiel en renouvellement urbain, il n’a pas été défini 
d’objectif quantifié de répartition du développement 
entre renouvellement et extension, qui pourra l’être 
par une appréciation de ce potentiel et des condi-
tions de cette densification demandées par le DOO à 
l’occasion de l’élaboration ou de la révision des PLU. 

la restitution de l’évaluation environnementale 
au sein du rapport de présentation
La démarche d’évaluation environnementale est res-
tituée dans les parties suivantes du rapport de pré-
sentation :
•	 L’état initial de l’environnement, qui se conclut 

par la synthèse des enjeux environnementaux et 
leurs perspectives d’évolution.

•	 L’explication des choix retenus, qui expose 
comment dans la construction du projet les enjeux 
environnementaux ont été pris en compte, ainsi 
que leur croisement avec les enjeux d’aménage-
ment, de développement, économique ou sociaux. 

•	 L’analyse des incidences et la présentation des 
mesures envisagées pour les éviter, les réduire 
voire les compenser. Cette partie présente :
- l’analyse des incidences et la présentation des 

mesures au regard des enjeux ;
- l’évaluation d’incidences Natura 2000 ;
- les zooms sur des secteurs de projets identifiés 

par le SCoT.
•	 La présentation du dispositif de suivi du Scot 

qui intègre des critères et indicateurs en matière 
d’environnement.

•	 un résumé non technique de l’ensemble de la 
démarche.

l’évaluation des incidences natura 2000
L’évaluation des incidences Natura 2000 est instaurée 
par le droit de l’Union européenne (directive « habi-
tats, faune, flore » de 1992) pour prévenir les atteintes 
aux objectifs de conservation (des habitats naturels, 
habitats d’espèces, espèces végétales et animales) 
des sites Natura 2000, désignés au titre, soit de la 
directive « oiseaux », soit de la directive « habitats ». 
En application de l’article R414-19 du code de l’envi-
ronnement, les SCoT doivent faire l’objet d’une telle 
évaluation.
Le territoire du SCoT est concerné par deux sites 
Natura 2000 désignés au titre de la directive « habi-
tats » et la démarche d’évaluation des incidences 
natura 2000 a été conduite conjointement à l’éva-
luation environnementale. Cette évaluation vise en 
effet à approfondir l’évaluation environnementale, plus 
globale, au regard des enjeux ayant conduit à la dési-
gnation des sites Natura 2000, et à répondre aux spé-
cificités et principes de cette évaluation. L’évaluation 
des incidences natura 2000 du Scot est intégrée 
dans l’évaluation environnementale. Elle figure 
dans la partie analyse des incidences et mesures et 
fait l’objet d’un chapitre distinct. Elle rappelle les en-
jeux des sites en termes d’espèces et d’habitats d’in-
térêt communautaire, identifie les incidences poten-
tielles et conclut sur la probabilité ou non d’atteintes 
au regard des objectifs de conservation des sites. 
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Les 20 indicateurs retenus

Production de logements suffisante et diversifiée  

sur le territoire
[1] Les gains de population et la dynamique des territoires 

[2] La production et la diversité des logements 

Développement des activités économiques

[3] Les gains d’emplois privés et la proximité domicile-travail 

[4] Le suivi des sites de développement économique 

Développement des grands équipements  

et des grands projets d’infrastructures

[5] L’avancement des grands équipements et grands projets d’infrastructures 

Sites stratégiques d’aménagement

[6] La mise en œuvre des sites stratégiques d’aménagement 

Optimisation des déplacements en lien avec l’urbanisation

[7] L’usage de la voiture notamment en solo 

[8] La performance et la circulation des transports collectifs 

[9] La dynamique démographique dans les communes « pôles   

 d’échanges structurants » 

[10] Cinq pôles d’échanges structurants à la loupe : la fréquentation 

[11] Cinq pôles d’échanges structurants à la loupe : la densité urbaine 

Consolidation du rayonnement commercial  

et de l’offre de proximité

[12] A. Les locaux commerciaux et leur évolution 

 B. Le plancher commercial des commerces de plus de 300 m2 

Ville des proximités

[13] L’esquisse des réseaux de communes 

Sauvegarde du capital environnemental

[14] La trame verte et bleue : la préservation de la biodiversité  

 remarquable (MNIE) 

[15] La trame verte et bleue : l’évolution de l’infrastructure naturelle 

Consommation de l’espace

[16] L’utilisation de l’espace par l’urbanisation 

[17] La densité des opérations en extension urbaine 

Préservation des espaces et des paysages  

agronaturels par la maîtrise des extensions urbaines

[18] La valorisation du territoire agricole 

Grands paysages, paysage des routes et entrées de ville

[19] Les alertes paysagères 

Offre de loisirs verts, touristique et patrimoniale

[20] Le suivi des grands sites naturels et touristiques d’intérêt de Pays 

 

L’attractivité et  

le développement  

 du Pays de 
Rennes

Les trames de 
mobilités et  

la ville des  
proximités

La préservation et 
la valorisation  

du socle territorial

sommaire du taBleau de Bord de suiVi du scot - mai 2012
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Ce que dit La Loi

Article L. 122-13 du Code de l’urbanisme
Six ans au plus après la délibération portant approba-
tion du schéma de cohérence territoriale, la dernière 
délibération portant révision complète de ce schéma, 
ou de la délibération ayant décidé son maintien en vi-
gueur en application du présent article, l’établissement 
public prévu aux articles L. 122-4 et L. 122-4-1 procède 
à une analyse des résultats de l’application du schéma, 
notamment en matière d’environnement, de transports 
et de déplacements, de maîtrise de la consommation 
de l’espace et d’implantations commerciales et déli-
bère sur son maintien en vigueur ou sur sa révision 
partielle ou complète. 
Cette analyse est communiquée au public et à l’auto-
rité administrative compétente 
en matière d’environnement, 
mentionnée à l’article L. 121-12. 
À défaut d’une telle délibéra-
tion, le schéma de cohérence 
territoriale est caduc. 

LeS objeCtifS et LeS outiLS 
de Suivi du SCot
Le Syndicat mixte suivra l’appli-
cation du SCoT dans les docu-
ments de planification sectorielle, 
dans les documents d’urba-
nisme locaux et dans les opéra-
tions concernées. 
Le Syndicat mixte effectuera un 
suivi en continu a posteriori qui 
permettra notamment une évalua-
tion globale des résultats de l’ap-
plication du schéma au regard de 
ses orientations dans les six ans 
suivant son approbation. 

Le tableau de bord de suivi du 
Scot a été mis en place à cet 
effet. Une première édition a été dif-
fusée en mai 2012, qui repose sur 
une vingtaine d’indicateurs. Cette 
version 1 du tableau de bord de 
suivi du SCoT a fondé l’analyse des 
résultats de l’application du SCoT 
adoptée par délibération le 18 dé-
cembre 2013. 
Compte tenu de l’évolution du péri-
mètre du SCoT (12 communes sup-
plémentaires par rapport au SCoT de 

2007), des mutations en cours sur le territoire, du ren-
forcement des objectifs de limitation de la consom-
mation de l’espace, de la prise en compte des en-
jeux énergie-climat par de nouvelles dispositions, le 
tableau de bord de suivi du SCoT est complété et 
amendé, pour permettre un suivi adapté des disposi-
tions du SCoT révisé. Les indicateurs proposés pour 
la version à venir du tableau de bord sont présentés 
ci-dessous. Pour assurer une cohérence entre les 
orientations du Document d’Orientation et d’Objectifs 
(DOO), l’organisation des indicateurs reprend le som-
maire du DOO et l’ordre des 13 thématiques. 

Le suivi du scot du pays de reNNes



Partie I                                    
Un Pays «Ville 
Archipel» : une 
organisation 
pertinente du 
terroire

thème 1 : l’organisation de l’armature urbaine
1 la dynamique démographique

2 la dynamique de l’emploi

3 la répartition des équipements structurants

thème 2 : l’organisation commerciale du territoire
4 la couverture des besoins de proximité

5 les localisations préférentielles du développement commercial

6 les nouvelles surfaces de vente autorisées 

7 la nature et «dimension» de l’offre commerciale du pays de rennes

thème 3 : les sites stratégiques d’aménagement : une volonté partenariale de préserver durablement 
la qualité d’aménagement de sites portant l’image d’un pays d’excellence
8 la mise en œuvre des sites stratégiques d’aménagement

thème 4 : les principes paysagers de la ville archipel
9 les alertes paysagères

10 le suivi des grands sites naturels et touristiques d’intérêt de pays (pays de rennes)

thème 5 : la préservation des espaces agro naturels
11 la valorisation du territoire agricole

thème 6 : la biodiversité et le capital environnemental
12 trame verte et bleue : la préservation de la biodiversité remarquable (mnie)

13 trame verte et bleue : l’évolution de l’infrastructure naturelle

Partie II                                  
Un développement 
assumé, soutenable 
et sobre

thème 7 : la limitation de la consommation des espaces agro naturels
14 l’utilisation de l’espace par l’urbanisation [consommation de l’espace]

15 la maîtrise de l’extension de l’urbanisation [potentiels d’urbanisation, densité de logements]

thème 8 : l’optimisation des déplacements
16 la performance des tc

17 les pôles d’échange

18 le développement des modes alternatifs à la voiture individuelle

thème 9 : Vers un territoire « bas carbone »
19 l’efficacité énergétique

20 la précarité énergétique

21 les énergies renouvelables locales

22 l’adaptation au changement climatique

Partie III                                 
Un Pays attractif 
et dynamique 
avec une capitale 
régionale, moteurs 
pour la région 
Bretagne

thème 11 : l’organisation de l’offre en logements
23 la production et la diversité des logements

thème 12 : le développement des activités économiques
24 l’évolution des navettes domicile-travail

25 la commercialisation des sites de développement économique

thème 13 : le développement des équipements et grands projets d’infrastructure
26 l’avancement des équipements et grands projets d’infrastructure
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L’objectif a été, dans la mesure du possible, de pro-
longer les indicateurs du tableau de bord du SCoT 
2007, afin d’assurer une observation continue et 
pérenne de l’évolution du territoire et des effets des 
orientations du SCoT. Cependant, afin d’évaluer la 
mise en oeuvre du projet d’armature urbaine souhaité 
pour le territoire, certains indicateurs sont désormais 
déclinés par niveaux d’armature urbaine et non plus 
par couronnes (comme c’était le cas dans le SCoT de 
2007). Le tableau de bord a également évolué pour 
approfondir certains indicateurs (sur la thématique de 
l’économie de l’espace par exemple) ou pour intégrer 

de nouveaux indicateurs sur des thématiques spéci-
fiques (« énergie-climat » par exemple).  

Le tableau de décompte des droits à 
construire
Le Document d’aménagement commercial définit des 
droits à construire pour chaque ZACom ainsi que les 
modalités de décompte de ces droits. Afin de suivre 
dans le temps l’utilisation de ces droits, un tableau de 
suivi est mis en place et présenté ci-après. Ce tableau 
fait l’objet d’une mise à jour disponible en continu.
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Le tableau est construit à partir des orientations du 
dac concernant le décompte des droits à construire :
– colonne a : typologie des niveaux de l’armature 

urbaine
– colonne B : nom des 21 ZACom du DAC
– colonne c : droits à construire définis dans le DAC 

pour chaque ZACom (à noter que pour certaines 
ZACom, ces droits sont mutualisés)

– colonne d à F : suivi des autorisations de CDAC/
CNAC/CAA pour le décompte provisoire des droits 
à construire
– colonne D : surfaces commerciales des dossiers 

déposés en CDAC/CNAC/CAA
– colonnes E : surfaces commerciales à prendre 

en compte déduction faite, dans le respect des 
conditions fixées au DAC (se reporter au DAC) :
- des surfaces commerciales d’un bâtiment 

existant dans le cadre d’une démolition-re-
construction 

- des surfaces commerciales ne pouvant pas 
ou plus être réalisés (par exemple abandon du 
projet, impossibilité juridique de le réaliser...)

- des surfaces commerciales liées à des opé-
rations de modernisation - extension des 
bâtiments commerciaux existants (selon les 
conditions fixées au DAC)

- des surfaces transférées dans certains cas 
définis au DAC 

– colonne F : correspond au décompte provisoire 
effectué sur la base de la CDAC/CNAC/CAA par 
soustraction des surfaces commerciales prises 
en compte dans la colonne E des droits affectés 
à la ZACom (colonne C)

– colonne G à i : suivi des permis de construire des 
projets commerciaux soumis ou non à CDAC
– colonne G : surfaces commerciales correspon-

dants aux CDAC/CNAC/CAA (surfaces prises 
en compte pour décompte)

– colonne H : surfaces commerciales autorisées 
hors CDAC/CNAC/CAA par un suivi annuel des 
PC. Ne sont comptabilisées ici que les surfaces 
commerciales à prendre en compte déductions 
faites selon les modalités de la colonne E 

– colonne I : correspond au décompte provisoire 
effectué sur la base des permis de construire par 
soustraction des surfaces commerciales prises 
en compte dans les colonnes G et H des droits 
affectés à la ZACom (colonne C)

– colonne J à L : suivi des bâtiments réalisés ou 
en cours de réalisation des projets commerciaux 
soumis ou non à CDAC, pour assurer le décompte 
définitif
– colonne J : surfaces commerciales réalisées ou 

en cours de réalisations correspondants aux 
CDAC/CNAC/CAA (surfaces prises en compte 
pour décompte)

– colonne K : surfaces commerciales réalisées ou 

en cours de réalisation hors CDAC/CNAC/CAA. 
Ne sont comptabilisées ici que les surfaces 
commerciales à prendre en compte déductions 
faites selon les modalités de la colonne E

– colonne L : correspond au décompte définitif 
effectué sur bâtiments réalisés ou en cours de 
réalisation par soustraction des surfaces com-
merciales prises en compte dans les colonnes J 
et K des droits affectés à la ZACom (colonne C)

Ce tableau sera mis à jour en fonction de nouveaux 
dossiers, du suivi de la réalisation ou non des projets 
ainsi que des effets des recours.
Se reporter au tableau de décompte des droits à 
construire joint en annexe.

LeS indiCateurS « référenCeS » Sur Le 
territoire
Le diagnostic socio-économique et l’état initial de 
l’environnement décrivent le territoire du Pays de 
Rennes au sein de l’aire urbaine et font ressortir les 
différents enjeux auxquels il est confronté. 
Le tableau de bord de suivi du SCoT, qui vient en 
appui au SCoT, vise à suivre l’évolution du territoire 
et la mise en oeuvre du projet politique illustré par ses 
grands objectifs de politiques publiques et ses dis-
positions prescriptives. Il a vocation à être actualisé 
régulièrement et à servir de base à l’analyse des résul-
tats de l’application du SCoT.  
Le présent paragraphe a pour objet de présenter 
quelques indicateurs de référence, extraits du tableau 
de bord de suivi du SCoT, pour positionner le territoire 
au moment de la mise en révision du SCoT et établir 
un “état zéro” à partir duquel pourront ensuite être 
évaluées les évolutions du territoire et la portée des 
orientations du SCoT. 
Afin d’être au plus près de la réalité du territoire, les 
données les plus récentes disponibles ont été privilé-
giées. Les dates de référence ne sont donc pas obli-
gatoirement homogènes d’un indicateur à l’autre. 

Les thématiques retenues sont les suivantes :
1. la structuration de l’armature urbaine : la dyna-

mique démographique et la dynamique de l’emploi,
2. l’organisation commerciale du territoire, 
3. la consommation d’espace, 
4. les mobilités,
5. la transition énergétique,
6. l’offre de logements.



POPULATION MUNICIPALE AU DERNIER RECENSEMENT

niveau de l’armature (doo) pop 2007 % / population totale pop 2012 % / population totale
Cœur de métropole 249 144 53,4% 256 342 52,0%

Pôle d’appui au Cœur de métropole 31 680 6,8% 33 431 6,8%

Pôle structurant de bassin de vie 51 861 11,1% 57 841 11,7%

Bruz 15 031 3,2% 16 670 3,4%

Châteaugiron 6 302 1,4% 6 984 1,4%

Liffré 6 611 1,4% 7 041 1,4%

Melesse 5 456 1,2% 5 708 1,2%

Mordelles 6 777 1,5% 7 247 1,5%

Pacé 8 651 1,9% 10 818 2,2%

Saint-Aubin-d’Aubigné 3 033 0,7% 3 373 0,7%

Pôle d’appui de secteur 14 887 3,2% 16 045 3,3%

Pôle de proximité 118 808 25,5% 129 567 26,3%

Total 466 380 100,0% 493 226 100,0%
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1. la structuration de l’armature urbaine
Ces indicateurs contribuent  à donner des clés de 
lecture de la structuration de l’armature urbaine sur 
le territoire. 
Sur la dynamique démographique, il s’agit de 
suivre l’évolution annuelle de la population par niveau 
de polarité : la part du Coeur de métropole et des 
pôles d’appui au Coeur de métropole va-t-elle se sta-
biliser voire être confortée ? Les pôles structurants 
de bassin vie et les pôles d’appui de secteur vont-ils 
jouer leur rôle de structuration d’un bassin de vie avec 

une part de plus en plus importante de population 
accueillie ?
Deux dates de référence sont proposées : 
– 2007, avant la mise en oeuvre du premier SCoT ;
– 2012, avant l’entrée en vigueur du SCoT révisé, 

en valorisant les données disponibles les plus ré-
centes.
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niveau de l’armature (doo) nombre d’emplois au lieu de 
travail 1999

nombre d’emplois au lieu de 
travail 2011

evol 99/2011

Cœur de métropole 146 781 173 651 15,5%

Pôle d’appui au Cœur de métropole 22 372 21 486 -4,1%

Pôle structurant de bassin de vie 18 792 25 595 26,6%

Bruz 6 478 9 334 30,6%

Châteaugiron 1 706 2 010 15,1%

Liffré 2 679 3 474 22,9%

Melesse 1 614 2 225 27,5%

Mordelles 2 030 2 466 17,7%

Pacé 3 518 5 108 31,1%

Saint-Aubin-d’Aubigné 767 977 21,4%

Pôle d’appui de secteur 5 987 7 875 24,0%

Pôle de proximité 24 193 29 500 18,0%

Total général 218 124 258 108 15,5%
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Sur la dynamique de l’emploi, il s’agit de suivre 
l’évolution du nombre d’emplois au lieu de travail par 
niveau de polarité : l’accueil de population dans les 
pôles les plus structurants de l’armature urbaine s’ac-
compagne-t-il d’une évolution de l’emploi ? L’instal-
lation d’entreprises sur le territoire est-elle confortée 
dans les pôles les plus structurants ? 
Les deux années de référence (1999 et 2011) sont 
liées au recensement réalisés par l’INSEE.
Le troisième critère identifié pour caractériser la struc-
turation de l’armature urbaine concerne les équipe-

ments. Un indicateur viendra compléter l’analyse sur 
ce volet, mais il nécessite des enquêtes qui seront 
réalisées pour la publication de la version à venir du 
tableau de bord. 

Un indicateur synthétique permettra de mettre en 
parallèle les différentes entrées retenues pour qualifier 
la structuration de l’armature urbaine : variation de la 
population, variation de l’emploi, nouveaux équipe-
ments structurants, évolution de l’offre en transport 
en commun. 



répartition des locaux 
commerciaux actifs fin 2011 
par type de besoin

cœur de 
métropole

pôle d’appui 
au cœur de 
métropole

pôle 
structurant de 
bassin de vie

pôle d’appui 
de secteur

pôle de 
proximité

total pays de 
rennes

Réponse aux besoins courants 416 44 82 24 137 703

Réponses aux besoins 
occasionnels et exceptionnels 
y compris services

3668 277 651 184 757 5537

10,2% 13,7% 11,2% 11,5% 15,3% 11,3%

Les commerces des réponse aux besoins courants concernent les commerces alimentaire spécialisé et les généralistes.
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2. l’organisation commerciale du territoire
La localisation préférentielle des commerces est en-
cadrée dans le SCoT pour favoriser le développement 
des commerces dans les centralités des communes, 
la modernisation des sites commerciaux existants et 
la structuration des pôles de bassin de vie. Pour suivre 
les évolutions des développements commerciaux et 
les impacts des orientations du SCoT sur l’organisa-
tion commerciale du territoire, plusieurs indicateurs 
de référence sont proposés et renseignés.
Il s’agit tout d’abord de donner une image de la 
dynamique commerciale sur le territoire, au travers 
du nombre de commerces actifs et du taux de 
vacance. Ces indicateurs, portant sur la nature et le 
dimensionnement de l’offre commerciale sur le terri-
toire, à partir des données de diagnostics du bureau 
d’études Pivadis (2011), sont déclinés par niveaux de 
l’armature urbaine.
Les orientations du SCoT en matière d’organisation 
commerciale se déclinent selon la nature des besoins 

(courants, occasionnels-exceptionnels). Il est donc 
proposé un indicateur qui permette de suivre cette 
répartition en fonction des niveaux de l’armature ur-
baine.

Pour suivre la mise en oeuvre des orientations du 
SCoT, d’autres indicateurs sont définis. 

Un indicateur portera sur les localisations préfé-
rentielles du développement commercial afin de 
suivre la structuration des centralités et l’évolution 
des ZACom. Il permettra en effet de suivre les évolu-
tions selon la taille des commerces et leur localisation 
(en ZACom, en centralité, dans le reste de la tache 
urbaine) et de voir ces localisations répondent aux 
objectifs poursuivis. Cet indicateur ne pourra cepen-
dant être renseigné que dans un second temps, car il 
nécessite que les centralités aient été délimitées. Une 
déclinaison par niveaux de l’armature urbaine viendra 
également compléter l’analyse. 
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Le suivi des nouvelles surfaces de vente autori-
sées se fera avec le tableau de décompte des droits 
à construire présenté.

Un dernier indicateur a pour objet de suivre la cou-
verture en services de proximité et pourra être croi-
sé avec les indicateurs précédents : cette couverture 
en services de proximité s’améliore-t-elle progressive-
ment, notamment dans les communes les plus « fra-
giles » ?



CONSOMMATION D’ESPACE PAR NIVEAUx DE POLARITé ET PAR TYPOLOGIE D’OCCUPATION DES SOLS (PéRIODE 2001-2010)

niveau de l’armature (doo) activités (ha) Habitat (ha) équipements 
(ha)

espaces verts 
(ha)

total général 
(ha)

Cœur de métropole 71 99 34 28 232

Pôle d’appui au Cœur de métropole 93 72 13 13 191

Pôle structurant de bassin de vie 142 221 28 37 428

Bruz 31 49 9 10 99

Châteaugiron 4 30 5 8 47

Liffré 33 43 7 6 89

Melesse 48 18 1 1 68

Mordelles 1 15 2 1 19

Pacé 17 54 3 7 81

Saint-Aubin-d’Aubigné 8 12 1 4 25

Pôle d’appui de secteur 89 62 7 32 190

Pôle de proximité 210 558 41 48 857

Total général (ha) 605 1 012 123 158 1 898
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3. la consommation d’espace 
Les objectifs de limitation de la consommation de 
l’espace ont été renforcés dans le SCoT et les indi-
cateurs permettant de suivre ces évolutions ont été 
précisés. Ainsi, plusieurs indicateurs seront à croiser : 
quels sont les effets des dispositions du SCoT en 
matière de densité sur la consommation de l’espace 
sur le territoire, notamment en lien avec les niveaux 
de polarités ? Quelle est la population accueillie par 
rapport aux espaces consommés ? 

Un premier indicateur a été mis en place et présenté 
dans l’état initial de l’environnement : il s’agit du suivi 
de la consommation de l’espace sur une période de 
10 ans (2001 - 2010) et par grands types d’occupa-
tion du sol (habitat, espaces verts, activités infrastruc-
tures). Il est présenté ci-dessous décliné par niveau de 
l’armature urbaine. La méthode prend appui sur une 
photo-iinterprétation des photographies aériennes de 
2001 et de 2010. Cet indicateur pourra être mis à jour 
au fur et à mesure de la réalisation de campagnes de 
photos aériennes, sans doute tous les trois ans. 

Une entrée complémentaire consiste à regarder la 
densité théorique des urbanisations en croisant les 
permis de construire commencés entre 2001 et 2010 
et la consommation foncière sur la même période 
(exprimée en logements par hectare mais également 
en m2 par logement).
Dans l’analyse des résultats de l’application du SCoT, 
il conviendra de croiser les surfaces consommées 
avec la population accueillie. En effet, sur un territoire 
dynamique et en croissance comme celui du Pays de 
Rennes et plus largement de l’aire urbaine, le devoir 
d’accueil est fondamental. L’économie de l’espace 
doit donc être mise en relation avec cette dynamique 
d’accueil. 

À noter qu’un travail est en cours au niveau de la Ré-
gion et de l’état pour mettre en place des indicateurs 
homogènes à l’échelle de la Bretagne sur le thème de 
la consommation d’espace.  Selon la méthode rete-
nue à l’échelle de la Bretagne, des compléments ou 
ajustements pourront être apportés aux indicateurs 
du tableau de bord de suivi du SCoT.  
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niveau de l’armature permis commencés 
(2001-2011)

consommation foncière 
en ha (opérations 

d’habitat-2001-2010)

nbre de logements 
produit par hectares 

consommés

m² par 
logements

Cœur de métropole 8 225 126,7 64,9 154,0

Pôle d’appui au Cœur de métropole 3 494 85,2 41,0 243,8

Pôle structurant de bassin de vie 7 823 258,2 30,3 330,1

Pôle d’ appui de secteur 1 476 92,9 15,9 629,7

Pôle de proximité 13 605 606,9 22,4 446,1

Total général 47 577 1 169,9 40,7 245,9
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4. les mobilités
Les indicateurs de suivi du SCoT sur le thème de la 
mobilité prennent en compte les 3 grands axes de 
travail fixés dans les orientations du DOO :
– le développement de l’offre en transport en com-

mun et de sa fréquentation en lien avec l’armature 
urbaine du territoire ;

– la structuration des pôles d’échanges identifiés au 
SCoT, autour des trois fonctions suivantes : fonc-
tion « transport » (présence d’un transport en com-
mun performant, correspondance et intermodalité), 
fonction « urbaine » (logements et commerces à 
proximité), fonction « service au sein du pôle » pour 
les pôles d’échange du Coeur de métropole. Cet 
indicateur nécessite des enquêtes spécifiques qui 
seront réalisées après l’approbation du SCoT. Il 
ne peut donc être renseigné actuellement, mais le 
sera dans la version à venir du tableau de bord de 
suivi du SCoT ;

– le développement des modes alternatifs à la voiture 
en solo.

Sur le développement de la fréquentation des 
transports en commun, chaque type d’offre (Star, 
Illenoo et TER) est suivie annuellement de 2007 à 
2013 : la fréquentation est-elle en augmentation ? 
Quel lien avec la structuration de l’armature urbaine ? 
L’offre de transport en commun se renforce-t-elle 
entre les pôles les plus structurants de l’armature 
urbaine (pôles structurants de bassin de vie et pôles 
d’appui au Coeur de métropole) et le Coeur de métro-
pole ?



nb de voyages 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013
Réseau bus Star 36 095 000 38 079 000 38 209 000 37 798 000 40 470 000 42 536 785 42 731 719

Métro 27 203 000 29 042 000 28 912 000 30 026 000 30 945 000 31 902 591 31 938 792

Total réseau Star 63 298 000 67 121 000 67 121 000 67 824 000 71 415 000 74 439 376 74 670 511
Voyages commerciaux réseau 
ILLENOO

1 959 172 2 225 270 2 245 011 2 242 261 2 306 801 2 279 893 2 353 035

Scolaires sur lignes ILLENOO 3 101 829 3 143 944 3 078 854 3 045 509 2 583 032 1 805 103 1 736 000

Total réseau ILLENOO 5 061 001 5 369 214 5 323 865 5 287 770 4 889 833 4 084 996 4 089 035
Rennes-Bruz 36 715 43 457 54 478 54 334 61 330 68 360

Rennes-Chateaubourg 175 526 190 002 201 073 225 964 253 789 260 285

Rennes - Janzé 154 989 162 173 173 561 183 942 189 133 182 765

Rennes - Messac 175 231 187 296 191 290 198 529 216 821 228 591

Rennes - Montauban-de-Bretagne 112 712 112 709 127 185 136 508 142 911 147 233

Rennes - Montfort-sur-Meu 215 507 218 570 234 522 261 113 277 864 287 390

Rennes - Montreuil-sur-Ille 157 892 170 905 184 286 194 292 202 368 211 271

Rennes - Retiers 37 991 37 123 40 676 50 078 54 233 54 459

Rennes - Vitré 311 898 324 290 346 598 370 023 388 408 388 884

Total TER 1 378 461 1 446 525 1 553 669 1 674 783 1 786 857 1 829 238
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L’indicateur suivant donne un ordre de grandeur de 
l’évolution de la fréquentation des différents réseaux 
de transport en commun sur le territoire :

En complément, un indicateur suit l’évolution des 
couloirs et espaces réservés aux transports en com-
mun.

couloirs dédiés aux tc 2007 2010 2014
Site propre intégral métro (Rennes) 16,6 16,6 17,5

Couloirs bus Rennes 21,2 37,7 47,37

Couloirs bus hors Rennes 0 7,5 10,47

Nb total de km « aménagés » 37,8 61,8 75,34

Ces deux indicateurs seront complétés par une ana-
lyse des liaisons en transport en commun entre les 
pôles les plus structurants de l’armature urbaine et 
le Coeur de métropole et de leur évolution dans le 
temps.

Sur les modes alternatifs à la voiture en solo
Le choix de structuration du territoire autour d’une 
armature urbaine facilitera et développera l’usage des 
transport en commun là où les densités de population 
et d’activités le permettent. Mais, les transports en 
commun ne peuvent pas être la réponse unique aux 
enjeux de mobilités et de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre : plus de 85 % des déplacements 
se font aujourd’hui en voiture et le développement de 
modes alternatifs à l’usage de la voiture en solo est un 
enjeu important pour le territoire. 
Plusieurs indicateurs sont mis en oeuvre pour suivre 
l’évolution de ces modes alternatifs : quelle est l’évo-
lution du co-voiturage ? L’usage du vélo se déve-
loppe-t-il ?
Sur le développement du co-voiturage, les indica-
teurs proposés ont vocation à suivre d’une part l’évo-
lution du nombre de co-voitureurs inscrits à l’asso-
ciation co-voiturage plus, d’autre part l’évolution du 

nombre d’aires de co-voiturage et du nombre de 
places. 

éVOLUTION DU NOMBRE D’INSCRITS à L’ASSOCIATION 
« CO-VOITURAGE PLUS »
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NOMBRE D’AIRES DE CO-VOITURAGE (SEPT. 2012) ET 
ESTIMATION DU NOMBRE DE PLACES

covoiturage situation 
09/2012

nombre d’aires 
de covoiturage

estimation du 
nbre de places

Pays de Rennes 33 943

Total aire urbaine 
rennaise

66 1 884

Total Département 35 82 2 500

Sur le développement des modes actifs, l’indica-
teur nécessite des enquêtes auprès des EPCI et sera 
donc complété pour la version à venir du tableau de 
bord de suivi du SCoT. Il s’agira de suivre l’existence 
et la mise en oeuvre d’un schéma directeur vélo, le 
nombre de km aménagés prévus et réalisés, l’exis-
tence d’une offre de service « vélo » mise en place 
par la collectivité (nombre de vélos en libre service 
et nombre d’abonnés, nombre de vélos en location 
longue durée…).
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5. la transition énergétique
La révision du SCoT a permis de mieux identifier et 
prendre en compte la thématique de la transition 
énergétique. La définition d’une armature urbaine et 
l’optimisation de l’offre en transport en commun qui 
l’accompagnera sont les premiers leviers du SCoT 
pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. 
En ce qui concerne les autres leviers à mobiliser, le 
SCoT renvoie aux démarches des EPCI, compétents 
pour mettre en oeuvre des actions concrètes : dans 
le cadre de plans climat-air-énergie territoriaux et des 
programmes locaux de l’habitat, notamment en ma-
tière de rénovation thermique des logements. 
Plusieurs indicateurs sont mis en place pour suivre 
l’évolution du territoire et la mise en oeuvre des ac-
tions.

Sur l’efficacité énergétique du territoire, un pre-
mier indicateur permet de suivre l’évolution des 
consommations, par niveaux de polarités de l’arma-
ture urbaine et par grands secteurs (agriculture, trans-
port voyageurs et marchandises, résidentiel, tertiaire, 
industrie). 
Le second indicateur porte sur l’évolution des émis-
sions de gaz à effet de serre, avec les mêmes 
entrées.
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À noter qu’en ce qui concerne les transports (qui re-
groupent ici le transport de marchandises et le trans-
port voyageurs), les émissions de Co2 sont attribuées 
pour moitié à la commune d’origine et pour moitié à la 
commune de destination. Au contraire, les communes 
« traversées », qui subissent les déplacements, ne se 
verront attribuer aucune émission.
Ces indicateurs de référence permettront de mesu-
rer les évolutions globales sur le territoire. Ils seront 
renseignés, dans la mesure du possible, par d’autres 
indicateurs : suivi des démarches mises en oeuvre par 

les EPCI ; analyse de la précarité énergétique (évolu-
tion, répartition); production d’énergies renouvelables; 
adaptation au changement climatique au travers par 
exemple du suivi des îlots de chaleur. 



LOGEMENTS COMMENCéS SUR LA PéRIODE 2007 - 2013 DONT PART DE LOGEMENTS COLLECTIFS
Logements commencés (base sitadel)

niveau de l’armature (doo) logements commencés 
de 2007 à 2013

moyenne 
annuelle

dont collectifs 
et résidences

% de collectifs

Cœur de métropole 14 873 2 125 13 662 91,9%

Pôle d’appui au Cœur de métropole 1 793 256 1 288 71,8%

Pôle structurant de bassin de vie 5 201 743 3 144 60,4%

Bruz 1 498 214 1 132 75,6%

Châteaugiron 814 116 389 47,8%

Liffré 555 79 168 30,3%

Melesse 467 67 212 45,4%

Mordelles 373 53 324 86,9%

Pacé 1 249 178 850 68,1%

Saint-Aubin-d’Aubigné 245 35 69 28,2%

Pôle d’appui de secteur 1 120 160 508 45,4%

Pôle de proximité 9 208 1 315 4 508 49,0%

Total général 32 195 4 599 23 110 72%
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6. l’offre de logements
Compte tenu de son fort dynamisme démograhique, 
le territoire doit être en capacité de produire 5 000 
logements par an pour répondre aux besoins dans 
leur diversité. Un indicateur permet ainsi de suivre 
l’offre de logements à partir des données des permis 
de construire (Sitadel) : combien de logements sont-
ils réalisés sur le territoire par an ? Comment cette 
production se répartit-elle entre les différents niveaux 
de polarités ? Quelle est la part du logement collectif ?  

les caHiers d’application du scot
afin de permettre une bonne compréhension des orientations 
du scot et de pouvoir illustrer, par des exemples, photos, 
schémas, différentes manières de mise en oeuvre, il est envi-
sagé de mettre en place, des cahiers d’application dans le 
cadre de l’application du scot sur différentes thématiques 
(par exemple objectifs d’économie de l’espace, prise en 
compte des mnie, orientations sur le commerce…)  
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 A 

ADEME
Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie
Pour en savoir plus : http://www.ademe.fr

Agenda 21
L’Agenda 21 est un programme d’actions pour le xxIe siècle 
orienté vers le développement durable. Il a été adopté par les 
pays signataires de la Déclaration de Rio de Janeiro en juin 
1992. Ses principaux objectifs sont la lutte contre la pauvreté 
et l’exclusion sociale, la production de biens et de services 
durables et la protection de l’environnement. Parallèlement, de 
nombreuses initiatives se développent aujourd’hui en matière 
d’« Agenda 21 local ». 
Rennes Métropole et les communautés de communes du Pays 
de Châteaugiron et du Val d’Ille ont lancé une démarche d’Agen-
da 21 qui a irrigué leur projet de développement à long terme.

Agglomération
Une agglomération est généralement définie comme un en-
semble urbain comprenant une ville-centre et des communes 
périphériques. 
L’Insee définit une agglomération multicommunale ou agglomé-
ration urbaine comme une unité urbaine (cf. ce nom) qui s’étend 
sur plusieurs communes.

ALEC
Agence locale à l’énergie et au climat du Pays de Rennes
Cette association créée en 1997 informe, conseille et accom-
pagne les particuliers, les collectivités locales, les bailleurs 
sociaux, les gestionnaires de patrimoine, les entreprises, les 
artisans… 

ALUR
La loi pour « l’Accès au logement et un urbanisme rénové » 
(ALUR), adoptée le 24 mars 2014, est entrée en application le 
27 mars 2014. Elle a été modifiée sur certains points par la loi 
d’avenir sur l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAAF) du 
13 octobre 2014. Dans un contexte de crise du logement, la loi 
ALUR traduit la volonté de l’Etat de construire plus et mieux en 
engageant la modernisation des règles d’urbanisme et la transi-
tion énergétique des territoires. 

Aire d’influence
Espace sur lequel une ville exerce son influence. Celle-ci est 
repérable par les flux que la ville attire et émet. L’aire d’influence 
peut dépasser l’aire urbaine. L’intégration de certaines aires ur-
baines dans l’aire d’influence d’une autre traduit bien l’intensité 
de l’urbanisation et la tendance à la polarisation.

Aire urbaine
Une aire urbaine est un ensemble de communes (défini par 
l’Insee lors des recensements généraux de population), d’un 
seul tenant et sans enclave, constitué par un pôle urbain, et par 
des communes rurales ou unités urbaines (couronne périur-
baine) dont au moins 40 % de la population résidente ayant un 

emploi travaille dans le pôle ou dans des communes attirées 
par celui-ci. L’aire urbaine de Rennes est caractérisée par : 190 
communes, 3 747 km2, 671 845 habitants, 290 034 ménages, 
316 890 logements, 308 988 emploi total (salarié / non salarié) 
au lieu de travail.

Armature Urbaine 
Il s’agit de structurer l’organisation du territoire entre les 
échelles de bassins de vie, en favorisant la cohérence dans 
la répartition des activités, du commerce, des logements, des 
emplois et des services et les dessertes en transports collectifs.

AUDIAR
Agence d’urbanisme et de développement intercommunal de 
l’agglomération rennaise
Pour en savoir plus : http://www.audiar.org

 B 

Bassin d’emploi
Un bassin d’emploi est un espace à l’intérieur duquel la plu-
part des actifs résident et travaillent et où les établissements 
trouvent l’essentiel de la main d’œuvre nécessaire pour occuper 
les emplois offerts. La définition d’un bassin d’emploi se veut 
avant tout pragmatique : elle tient compte des réalités histo-
riques, culturelles, économiques et d’une masse critique néces-
saire au développement des activités. C’est le territoire d’action 
d’un comité de bassin d’emploi, territoire pertinent pour le déve-
loppement social et économique, choisi par les acteurs locaux 
et reconnu par l’état. 

Bassin de vie
Territoire présentant une cohérence géographique, sociale, 
culturelle et économique exprimant des besoins homogènes en 
matière d’activités et de services. La délimitation d’un bassin 
de vie correspond à des zones définies par des critères plus 
complexes que le bassin d’emploi. On ne tient pas seulement 
compte des déplacements domicile/travail pour les délimiter.
Pour l’Insee, le bassin de vie est le plus petit territoire sur lequel 
les habitants ont accès à la fois aux équipements et à l’emploi. Il 
dénombre 1 745 bassins de vie des petites villes et des bourgs 
et 171 bassins de vie des grandes agglomérations.

 C 

CAA
Cour administrative d’appel

Centre commercial
Selon le CNCC (Conseil National des Centres Commerciaux), un 
centre commercial se définit comme « un ensemble d’au moins 
20 magasins et services totalisant une surface commerciale 
utile (dite surface GLA) minimale de 5 000 m², conçu, réalisé et 
géré comme une entité. »

Champs urbains
Dispositif original du SCoT du Pays de Rennes, les « champs 
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urbains « sont des espaces agronaturels et/ou forestiers, qui ont 
vocation à le rester durablement. Ils constituent des ensembles 
de qualité à forts enjeux agricoles, paysagers et environne-
mentaux; mais, proches des espaces urbains de communes en 
croissance, ces sites sont soumis à une pression urbaine plus 
importante qu’ailleurs.

CCI
Chambre de commerce et d’industrie
Pour en savoir plus : http://www.cci.fr

Charte d’urbanisme commercial
La Charte d’urbanisme commercial est un document qui pré-
cise pour une durée d’environ 5 ans le cadre du développement 
commercial d’une agglomération afin d’éviter une gestion au 
coup par coup des implantations commerciales. Elle prévoit une 
gestion prévisionnelle du commerce, une maîtrise des grands 
équilibres pour un aménagement harmonieux du territoire.

CDAC
Commission départementale d’aménagement commercial
Tout projet de création ou d’extension de magasins doit être 
soumis, préalablement à la délivrance du permis de construire, 
à la commission départementale d’aménagement commercial 
compétente composée d’élus, de représentants des chambres 
consulaires, et des associations de consommateurs du dépar-
tement.

CE
Commission européenne

CEE
Communauté économique européenne

CERTU
Centre d’études sur les réseaux de transport et l’urbanisme

CET
Centre d’enfouissement technique

CG35
Conseil général d’Ille-et-Vilaine

CNAC
Commission nationale d’aménagement commercial 
à l’initiative du préfet, du maire de la commune d’implantation, 
du président de l’établissement public de coopération intercom-
munale ou du président du syndicat mixte dont est membre la 
commune d’implantation, et de toute personne ayant intérêt à 
agir, la décision de la CDAC peut faire l’objet d’un recours devant 
la CNAC.

CO2

Dioxyde de carbone
Le dioxyde de carbone (appelé parfois, de façon impropre « gaz 
carbonique ») est un gaz à effet de serre. Il est présent dans 

l’atmosphère dans une proportion approximativement égale à 
0,0375 % en volume, dans cette décennie (années 2000), soit 
375 ppmv (parties par million en volume). Mais elle augmente 
rapidement, d’environ 2 ppmv/an, de par les activités humaines 
de consommation des combustibles fossiles : charbon, pétrole, 
gaz.

Collectivité locale
L’expression collectivité locale désigne dans le langage courant 
ce que la Constitution et le droit nomment « collectivité territo-
riale ». Il s’agit d’une structure administrative française, distincte 
de l’administration de l’état, qui doit prendre en charge les inté-
rêts de la population d’un territoire précis. Ainsi une commune 
est chargée des intérêts des personnes vivant sur son territoire.

Communauté d’agglomération
La communauté d’agglomération est un établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) regroupant plusieurs com-
munes formant, à la date de sa création, un ensemble de plus de 
50 000 habitants d’un seul tenant et sans enclave autour d’une 
ou plusieurs communes centre de plus de 15 000 habitants. Ces 
communes s’associent au sein d’un espace de solidarité, en vue 
d’élaborer et conduire ensemble un projet commun de dévelop-
pement urbain et d’aménagement de leur territoire.
La communauté d’agglomération a été créée par la loi relative 
au renforcement et à la simplification de la coopération inter-
communale du 12 juillet 1999 (dite Loi Chevènement).
La communauté d’agglomération de Rennes s’appelle Rennes 
Métropole.
Pour en savoir plus : http://www.rennesmetropole.fr

Communauté de Communes (CC)
La communauté de communes est un établissement public 
de coopération intercommunale (EPCI) regroupant plusieurs 
communes d’un seul tenant et sans enclave. Elle a pour objet 
d’associer des communes au sein d’un espace de solidarité, en 
vue de l’élaboration d’un projet commun de développement et 
d’aménagement de l’espace.
En France, la communauté de communes exerce en lieu et place 
des communes membres un certain nombre de compétences 
définies par la loi du 6 février 1992 relative à l’administration 
territoriale de la République, modifiée par la loi du 12 juillet 
1999, puis la loi du 27 février 2002. 
Contrairement aux autres intercommunalités (communautés 
d’agglomération et communautés urbaines), les communautés 
de communes ne sont pas soumises à un seuil minimum de po-
pulation. La seule contrainte est la continuité géographique, qui 
ne remet pas en cause les communautés de communes créées 
antérieurement à la loi Chevènement.

Concertation
Le Syndicat Mixte du SCoT a instauré une concertation pendant 
toute la durée de l’élaboration du SCoT en associant les habi-
tants, les associations locales et les autres personnes concer-
nées, conformément à l’article L300-2 du code de l’urbanisme.
Cette concertation a pour objectifs d’informer la population à 
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différentes étapes de la démarche, de favoriser l’expression des 
habitants, des associations et autres personnes concernées, 
d’enrichir le contenu du SCoT par le recueil d’avis et d’obser-
vations.

Compatibilité 
Le code de l’urbanisme introduit plusieurs notions distinctes 
quant au rapport entre les différents documents : rapport de 
conformité, compatibilité, prise en compte, sans pour autant en 
donner une définition précise. Il est généralement considéré, en 
s’appuyant sur la jurisprudence, que la compatibilité implique 
la non contrariété des orientations des documents de niveau 
supérieur, en laissant toutefois des marges de manœuvre. Un 
PLU doit se mettre en compatibilité avec le SCoT (dans un délai 
de 3 ans).

Conseil de développement
Organe consultatif, créé par les communes ou leurs groupe-
ments dans le cadre d’un pays ou d’une communauté d’agglo-
mération. Il est constitué de représentants des milieux écono-
miques, sociaux, culturels et associatifs et peut comprendre 
des élus. Il est associé à l’élaboration de la charte de pays et 
consulté pour le projet d’agglomération. Il est conçu comme un 
espace de dialogue, de réflexion et de proposition au service des 
décideurs locaux.
Le CODESPAR est le conseil de développement du Pays de 
Rennes.

COS
Coefficient d’occupation des sols
Le COS est un coefficient qui détermine pour chacune des 
parcelles comprises dans les zones définies par un POS (Plan 
d’occupation des sols) ou un PLU (Plan local de l’urbanisme) 
la densité de construction admise au regard des règles d’urba-
nisme. C’est le rapport exprimant le nombre de mètres carrés de 
planchers hors œuvre susceptibles d’être construits par mètre 
carré de sol.

Couronne périurbaine
La couronne périurbaine recouvre l’ensemble des communes de 
l’aire urbaine à l’exclusion de son pôle urbain.

CU
Code de l’urbanisme

 D 

DAC
Le Document d’Aménagement Commercial (DAC) précise les 
objectifs relatifs à l’aménagement urbain et au développement 
commercial et délimite précisément les ZACom. La loi ALUR a 
supprimé les DAC, mais le SCoT peut comprendre un document 
d’améangement artisanal et commercial (DAAC), intégré au DOO 
(mesure introduite par la loi relative à l’artisanat, au commerce 
et aux très petites entreprises, dite loi ACTPE) du 18 juin 2014. 
Ces nouvelles dispositions ne s’appliquent cependant pas aux 
SCoT arrêtés avant l’entrée en vigueur de la loi ALUR, ce qui est 

le cas du SCoT du Pays de Rennes, arrêté le 31 janvier 2014.

DATAR
Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale 
Remplacée en 2006 par la DIACT, Délégation interministérielle à 
l’aménagement et à la compétitivité des territoires.

Db
Décibel(s)

DDAF
Direction départementale de l’agriculture et de la forêt

DDTM
Direction départementale des territoires et de la mer

Développement Durable
Le « développement durable » est, selon la définition proposée 
en 1987 par la Commission mondiale sur l’environnement et le 
développement (Commission Brundtland), « un développement 
qui répond aux besoins des générations du présent sans com-
promettre la capacité des générations futures de répondre aux 
leurs. Deux concepts sont inhérents à cette notion : le concept 
de « besoins », et plus particulièrement des besoins essentiels 
des plus démunis, à qui il convient d’accorder la plus grande 
priorité, et l’idée des limitations que l’état de nos techniques et 
de notre organisation sociale impose sur la capacité de l’envi-
ronnement à répondre aux besoins actuels et à venir. »
Pour y parvenir, les entreprises, les pouvoirs publics et la société 
civile devront travailler main dans la main afin de réconcilier 
trois mondes qui se sont longtemps ignorés : l’économie, l’éco-
logie et le social. à long terme, il n’y aura pas de développement 
possible s’il n’est pas économiquement efficace, socialement 
équitable et écologiquement tolérable.
Appliqué au SCoT, ce principe vise la bonne articulation de trois 
séries de paramètres : le local, le court et le moyen terme et la 
prise en compte réciproque de l’économique, du social et de 
l’environnemental.

DGUHC
Direction générale de l’urbanisme, de l’habitat et de la construc-
tion

Diagnostic
Fondement des documents d’urbanisme, le diagnostic dresse 
un état des lieux exhaustif du territoire au point de vue social, 
démographique, économique, environnemental… Il établit des 
liens entre les différents enjeux.

DREAL
Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement

Drives
L’article 129 VI de la Loi ALUR encadre les drives et leur donne 
cette définition : « constituent des points permanents de retrait 
par la clientèle d’achats au détail commandés par voie téléma-
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tique, organisés pour l’accès en automobile, les installations, 
aménagements ou équipements conçus pour le retrait par la 
clientèle de marchandises commandées par voie télématique 
ainsi que les pistes de ravitaillement attenantes. » (Art. L 752-3 
modifié du Code de commerce). 

DOO
Document d’orientation et d’objectifs 
Mis en place par la loi portant engagement national pour l’envi-
ronnement, ce document remplace le document d’orientations 
générales (DOG). Comme l’ancien DOG, il rassemble les pres-
criptions réglementaires permettant la mise en œuvre concrète 
du projet d’aménagement et de développement durable (PADD), 
dans le respect du principe de compatibilité : objectifs d’organi-
sation générale de l’espace, choix des politiques locales, straté-
gies en matière d’équilibre social, d’urbanisation, de transports, 
d’équipement, de protection de l’environnement... Il est assorti 
de documents graphiques qui ont la même valeur juridique.
Il s’impose aux documents d’application et a donc une nature 
prescriptive. 

DVA
Dossier de voirie d’agglomération

 E 

écologie industrielle
L’écologie industrielle et territoriale s’inspire du fonctionnement 
des écosystèmes naturels pour recréer à l’échelle du système 
industriel une organisation caractérisée par un usage optimal 
des ressources et un fort taux de recyclage de la matière et 
de l’énergie. Concrètement, il s’agit d’inciter les acteurs écono-
miques à développer des synergies, de sorte à réutiliser locale-
ment les résidus de production et mutualiser certains services 
et équipements. L’objectif est de tendre vers des circuits courts 
et un bouclage des cycles des flux physiques à l’échelle des ter-
ritoires, et ainsi de limiter globalement la consommation de res-
sources et les impacts environnementaux. L’écologie industrielle 
intéresse donc les entreprises mais aussi les acteurs publics, en 
particulier les collectivités locales, dans le cadre de leurs poli-
tiques de développement durable.

EH
Équivalent habitant
Unité permettant de mesurer la capacité épuratoire des stations 
d’assainissement.

EIE
État initial de l’environnement
Partie spécifique composant le rapport de présentation du 
SCoT présentant les principales caractéristiques du territoire en 
termes d’environnement naturel ainsi que les enjeux afférents.

Ensemble Commercial  
(article L752-3 du Code de commerce)
Sont regardés comme faisant partie d’un même ensemble com-
mercial, qu’ils soient ou non situés dans des bâtiments distincts 

et qu’une même personne en soit ou non le propriétaire ou l’ex-
ploitant, les magasins qui sont réunis sur un même site et qui :
1. soit ont été conçus dans le cadre d’une même opération 

d’aménagement foncier, que celle-ci soit réalisée en une ou 
en plusieurs tranches ;

2. soit bénéficient d’aménagements conçus pour permettre à 
une même clientèle l’accès des divers établissements ;

3. soit font l’objet d’une gestion commune de certains éléments 
de leur exploitation, notamment par la création de services 
collectifs ou l’utilisation habituelle de pratiques et de publici-
tés commerciales communes ;

4. soit sont réunis par une structure juridique commune, contrô-
lée directement ou indirectement par au moins un associé, 
exerçant sur elle une influence au sens de l’article L. 233-16 
ou ayant un dirigeant de droit ou de fait commun. 

EPCI
Établissement public de coopération intercommunale
Les EPCI sont des regroupements de communes ayant pour 
objet l’élaboration de « projets communs de développement au 
sein de périmètres de solidarité ». Ils sont soumis à des règles 
communes, homogènes et comparables à celles de collectivités 
locales. Les communautés urbaines, communautés d’agglomé-
ration, communautés de communes, syndicats d’agglomération 
nouvelle, syndicats de communes et certains syndicats mixtes 
(fermés) sont des EPCI.

évaluation environnementale
L’évaluation environnementale du SCoT est obligatoire confor-
mément à la directive européenne du 27 juin 2001, précisée 
par le décret du 23 août 2012. Elle a pour objectif d’apprécier la 
cohérence entre les objectifs et les orientations du SCoT et les 
enjeux environnementaux du territoire, et d’identifier les inci-
dences prévisibles de la mise en œuvre du SCoT.

 G 

Galerie marchande
Une galerie marchande est un regroupement de commerces au 
sein d’un espace piétonnier, rattaché à une ou plusieurs grandes 
surfaces (alimentaires ou non alimentaires) et géré comme un 
ensemble.

 H 

HQE
Haute qualité environnementale

 I 

IGN
Institut géographique national
Pour en savoir plus : http://www.ign.fr

INSEE
Institut national de la statistique et des études économiques
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Intermodalité
Utilisation successive de plusieurs modes de transport diffé-
rents.

 L 

LOADDT
Loi d’Orientation sur l’Aménagement et le Développement Du-
rable du Territoire
La LOADDT du 25 juin 1999 (dite Loi Voynet) modifie la Loi 
d’Orientation pour l’Aménagement et le Développement du 
Territoire (loi Pasqua) en intégrant la notion de développement 
durable : « un développement équilibré de l’ensemble du terri-
toire national alliant le progrès social, l’efficacité économique 
et la protection de l’environnement ». Cette loi abandonne les 
schémas sectoriels de la loi Pasqua au profit des schémas de 
services collectifs et modifie le rôle des schémas régionaux 
d’aménagement et de développement du territoire. Elle définit 
la taille et l’organisation des agglomérations et redéfinit l’orga-
nisation des pays.

LOF
Loi d’orientation foncière (30/12/1967)

Loi Chevènement
Loi relative au renforcement et à la simplification de la coopéra-
tion intercommunale du 12 juillet 1999. Elle modifie les statuts 
des communautés et syndicats de communes, et en simplifie 
les dispositions fiscales et financières. Elle supprime les com-
munautés de ville et les districts et institue les communautés 
d’agglomération, définit précisément leurs compétences et fixe 
leur régime fiscal en particulier en imposant la taxe profession-
nelle unique (TPU).

Loi ENE
Loi portant Engagement national pour l’environnement
La loi ENE du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement est issue du constat de l’urgence écologique 
(changement climatique, perte de biodiversité, surconsomma-
tion de l’espace et des ressources énergétiques). La loi affirme 
le rôle des SCoT, en les généralisant et en leur donnant un 
contenu plus prescriptif par des objectifs chiffrés (obligatoires 
ou facultatifs).

Loi SRU
Loi sur la Solidarité et le renouvellement urbains 
La Loi SRU du 13 décembre 2000 a été élaborée autour de trois 
exigences : l’exigence de solidarité, le développement durable 
et le renforcement de la démocratie et de la décentralisation. 
Elle a des implications surtout dans trois domaines : le droit de 
l’urbanisme (SCoT, PLU...), la mixité sociale (20 % de logements 
sociaux dans certaines communes des grandes agglomérations) 
et les transports. Elle a défini notamment de nouveaux outils 
d’urbanisme et a institué les SCoT.

Loi UH
Loi Urbanisme et Habitat 
La Loi UH du 2 juillet 2003 vise la simplification et l’assouplisse-
ment de certaines dispositions d’urbanisme issues de la loi SRU. 
Concernant les SCoT, elle a notamment permis l’octroi d’aides 
financières pour les études, rappelé le rôle des communes et les 
EPCI compétents dans la détermination du projet de périmètre, 
assoupli la règle de constructibilité limitée et introduit la procé-
dure de modification.

 M 

Magasin de producteurs
La Loi sur la Consommation (Art 128 – Mars 2014) définit ce 
qu’est un magasin de producteur :
« Dans une optique de valorisation de leur exploitation et de 
leur terroir, les producteurs agricoles locaux peuvent se réunir 
dans des magasins de producteurs afin de commercialiser leurs 
produits dans le cadre d’un circuit court organisé à l’attention 
des consommateurs. Ils ne peuvent y proposer que des produits 
de leur propre production, qu’elle soit brute ou transformée. Ces 
produits doivent représenter en valeur au moins 70 % du chiffre 
d’affaires total de ce point de vente. Pour les produits transfor-
més ou non, non issus du groupement, les producteurs peuvent 
uniquement s’approvisionner directement auprès d’autres agri-
culteurs, y compris organisés en coopératives, ou auprès d’arti-
sans de l’alimentation, et doivent afficher clairement l’identité 
de ceux-ci et l’origine du produit. » (art L611-8 du Code Rural et 
de la Pêche maritime).

MNIE 
Milieux Naturels d’Intérêt Ecologique
Dispositif original du SCoT du Pays de Rennes, il s’agit de mi-
lieux naturels sources présentant un fort intérêt pour la biodiver-
sité, qui hébergent des habitats naturels remarquables et/ou des 
espaces végétales ou animales rares et menacées. Les milieux 
naturels présentant un enjeu de biodiversité ont été identifiés à 
la suite d’une démarche volontaire et locale qui constitue une 
prise en compte et une protection renforcées de la biodiversité. 

MW
Mégawatt

 N 

Natura 2000
Les sites Natura 2000 constitue un ensemble de sites naturels, à 
travers toute l’Europe, identifiés pour la rareté ou la fragilité des 
espèces sauvages, animales ou végétales et de leurs habitats.
Les SCoT doivent tenir compte de ces sites.

 O 

ONF
Office national des forêts



Approuvé par le Comité syndical le 29 mai 2015 / SCoT du Pays de Rennes Notice explicative  51

OPAH
Opération programmée d’amélioration de l’habitat
L’OPAH est une opération qui permet de requalifier dans son 
ensemble un quartier, un îlot, un secteur rural par une réhabi-
litation du patrimoine bâti et une amélioration du confort des 
logements et des espaces publics. Pour cela, il s’agit d’inciter 
les propriétaires à réaliser des travaux grâce à des aides spé-
cifiques.

 P 

PAC
Porter à connaissance
En application des articles L121-2 et R121-du code de l’urba-
nisme, les services déconcentrés de l’état élaborent un « porter 
à connaissance ».
Ce « porter à connaissance » regroupe trois types d’informa-
tions :
1. les textes (lois, décrets, circulaires, jurisprudences),
2. les dispositions réglementaires locales (servitudes, arrê-

tés…),
3. autres informations utiles (cartographies, statistiques, études 

générales…).
Depuis la Loi SRU, le porter à connaissance est effectué en 
continu tout au long de la procédure d’élaboration du document.

PADD
Projet d’aménagement et de développement durables
Ce document est l’élément central du SCoT. Expression de la 
stratégie politique retenue, il définit les grandes orientations 
d’urbanisme et d’aménagement et les objectifs en matière 
d’habitat, de développement économique, de loisirs, de dépla-
cements, d’environnement...

Parc d’activités commerciales (Retail Park)
Selon le CNCC (Conseil National des Centres Commerciaux), un 
parc d’activités commerciales (Retail Park) se définit comme 
étant « un ensemble commercial à ciel ouvert, réalisé et géré 
comme une unité. Il comprend au moins 5 unités locatives et sa 
surface est supérieure à 3 000 m² SHON (surface construite). »

Pays
Un Pays est un territoire qui présente une cohésion géogra-
phique, culturelle, économique et sociale au sein duquel les 
communes ou leurs groupements ont décidé d’élaborer et de 
mettre en œuvre un projet de développement durable.
Le Pays de Rennes rassemble 419 000 habitants en 1999 dans 
67 communes regroupées en une communauté d’aggloméra-
tion, quatre communautés de communes et une commune iso-
lée.
Pour en savoir plus : http://www.paysderennes.fr

PDU
Plan de déplacements urbains
Le PDU est un document qui définit les principes d’organisation 
des déplacements de personnes et du transport des marchan-
dises, de la circulation et du stationnement en présentant la po-

litique retenue en matière de mobilité et de déplacements (voi-
tures, vélos, piétons, transports en commun, stationnement…). 
Il est élaboré à l’échelle intercommunale.
Imposé par la Loi sur l’air du 30 décembre 1996 à toutes les 
agglomérations de plus de 100 000 habitants, le PDU constitue 
un outil pratique pour réduire l’automobile en ville et développer 
les transports en commun, la marche à pied, le vélo…
Les orientations générales d’un PDU, définies dans l’article 
14 de la loi sur l’air, portent sur la diminution du trafic routier, 
le développement des transports collectifs et des moyens de 
déplacement économes et les moins polluants, l’aménagement 
et l’exploitation du réseau principal de voirie de l’aggloméra-
tion, l’organisation du stationnement sur le domaine public, sur 
voirie et en souterrain, le transport et la livraison des marchan-
dises, l’encouragement pour les entreprises et les collectivités 
publiques à favoriser le transport de leur personnel.
Le PDU de Rennes Métropole (Périmètre de transports urbains) 
a été approuvé le 5 juillet 2007. Il organisera les déplacements 
dans Rennes Métropole en intégrant les réalités de toute l’aire 
urbaine (140 communes) pour la période 2007-2017
Le PDU doit être compatible avec le SCoT.

PIG
Projet d’Intérêt Général
Au sens de l’article L. 121-9 du Code de l’urbanisme, un PIG 
se réfère à tout projet d’ouvrage, de travaux ou de protection 
présentant un caractère d’utilité publique : 
– opération d’aménagement ou d’équipement, 
– fonctionnement d’un service public, 
– accueil et logement des personnes défavorisées ou de res-

sources modestes, 
– protection du patrimoine naturel ou culturel, 
– prévention des risques, 
– mise en valeur des ressources naturelles, 
– aménagement agricole et rural.
Le PIG s’impose à tous les documents d’urbanisme en cours 
d’élaboration ou à venir.

PL
Poids lourds

PLH
Programme local de l’habitat
Le PLH définit la politique en matière de logement. Compatible 
avec le SCoT, c’est un outil de prévision et de programmation 
qui sert à adapter l’offre d’habitat aux besoins en logements. 
Il définit les objectifs et les principes d’une politique visant à 
répondre aux besoins en logements et à favoriser la mixité 
sociale en assurant entre les communes et entre les quartiers 
d’une même commune une répartition équilibrée et diversifiée 
de l’offre de logements.
Il est élaboré à l’échelle intercommunale et établi pour une 
durée d’au moins cinq ans.
Rennes Métropole a adopté son PLH 2005-2012 en octobre 
2005. 
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PLU
Plan local d’urbanisme
Le PLU est le document de planification de l’urbanisme com-
munal ou intercommunal. Il remplace le plan d’occupation des 
sols (POS) depuis la loi du 13 décembre 2000 relative à la soli-
darité et au renouvellement urbains, dite loi SRU. Au-delà de la 
gestion et réglementation des sols, les PLU doivent comprendre 
un véritable projet urbain d’aménagement et de développement 
durables (PADD).
Il doit être compatible avec les orientations du SCoT.

Pôles d’échange multimodal
Dans les orientations du SCoT, ces pôles d’échange permettent 
d’assurer le rôle d’interface entre les réseaux de transports en 
commun, la voiture et les réseaux de proximités ; de valoriser 
leurs abords par une urbanisation plus « compacte ». 

Pôle urbain
Le pôle urbain est une unité urbaine offrant au moins 5 000 
emplois et qui n’est pas située dans la couronne périurbaine 
d’un autre pôle urbain. 

POS
Plan d’Occupation des Sols
Remplacé par le PLU depuis la loi SRU, le POS, Instrument de 
planification, fixait les règles de l’utilisation des sols dans la 
commune. Il définissait un zonage du territoire communal régis-
sant toutes les opérations d’aménagement et de construction. 
Il comprenait notamment un règlement et un plan de zonage.

Projet d’Agglomération
Le projet d’agglomération est un document rendu obligatoire par 
la loi Voynet de 1999 avant de signer un contrat d’aggloméra-
tion. C’est à la fois un document stratégique de référence et un 
processus de négociation donc de définition d’un portage poli-
tique et juridique. Il est le document de référence qui définit les 
choix de l’agglomération pour la définition conjointe des straté-
gies économiques et sociales, pour son organisation interne et 
son positionnement par rapport à l’extérieur. Il vise à tracer une 
perspective commune et à construire une communauté d’intérêt 
en suscitant la mise en débat des options de développement.

PPA
Personnes publiques associées
L’état, la Région, le Département, les Chambres consulaires 
(CCI, Chambre d’Agriculture et Chambre des Métiers) et l’auto-
rité compétente pour les transports urbains (Rennes Métropole) 
forment les personnes publiques associées à l’élaboration d’un 
SCoT.

PPR
Plan de prévention des risques naturels prévisibles
Servitude d’utilité publique réglementant l’utilisation du sol en 
vue de préserver les biens et les personnes des effets des évé-
nements naturels tels que inondations, avalanches, glissements 
de terrain…

PPRi
Plan de prévention des risques d’inondations
Le PPRi impose des servitudes aux documents d’urbanisme 
(PLU, SCoT…) interdisant toute construction dans les zones les 
plus menacées par les inondations. Il est prescrit par arrêté pré-
fectoral et instruit par les services de l’état (DDE…).

PSMV
Plan de sauvegarde et de mise en valeur
C’est une mesure de protection portant, selon la loi, sur un 
« secteur présentant un caractère historique, esthétique ou de 
nature à justifier la conservation, la restauration et la mise en 
valeur de tout ou partie d’un ensemble d’immeubles ». Ce plan 
organise, immeuble par immeuble, les prescriptions en matière 
de conservation, de démolition ou reconstruction mais aussi la 
recomposition des espaces publics. Il comporte une classifica-
tion très pointue des immeubles et des espaces selon leur degré 
d’intérêt sur le plan de l’architecture, de la qualité de traitement 
ou de l’authenticité.

 R 

Rapport de présentation
étape première du SCoT, il permet de poser les bases du projet 
d’aménagement et de développement durables (PADD) à travers 
les enjeux et questions qui vont être soulevés et qui permet-
tront de dégager les grandes orientations de développement. 
Il expose le diagnostic du territoire, présente l’analyse de l’état 
initial de l’environnement, expose les choix retenus pour établir 
le PADD et le DOO (Document d’orientation et d’objectifs), et 
contient une évaluation environnementale.

Renouvellement urbain
Le renouvellement urbain consiste à reconstruire la ville sur 
elle-même en urbanisant des parcelles non bâties, des friches 
urbaines ou en procédant à des opérations de démolition-den-
sification…
Il vise à optimiser l’utilisation des espaces urbanisés. Son objec-
tif est double : d’une part contenir l’extension de la ville pour que 
son développement ne se fasse pas au détriment des espaces 
naturels et agricoles et, d’autre part, favoriser la ville des proxi-
mités en rapprochant plus d’habitants des services, commerces 
et emplois.

R&D
Recherche et développement

 S 

SAGE
Schéma d’aménagement et de gestion des eaux
élaboré par la Commission locale de l’eau (constituée des ac-
teurs locaux : administrations, collectivités, associations…), le 
SAGE affine les orientations du SDAGE à l’échelle d’un bassin 
versant. Il a une portée réglementaire : toutes les décisions de 
l’état et des collectivités doivent être compatibles avec les dis-
positions du SAGE.
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Le SAGE Vilaine adopté le 1er avril 2003, concerne 535 com-
munes sur deux régions (Bretagne et Pays de Loire).

SAU
Surface agricole utile

SCoT
Schéma de cohérence territoriale
La loi SRU (Solidarité et renouvellement urbains) du 13 dé-
cembre 2000 a créé les SCoT en remplacement des anciens 
Schémas directeurs. 
Le SCoT est un document de planification spatiale stratégique 
établi pour une durée de 10 ans. Ce document de référence 
vise à harmoniser les politiques d’aménagement, de transport, 
d’habitat et d’équipements de communes appartenant à un 
même bassin de vie et favorise ainsi leur coopération. Il définit 
les orientations globales applicables à un territoire et organise la 
cohérence des politiques sectorielles. Il traduit le projet collectif 
et favorise le développement durable et la solidarité intercom-
munale. 
Les SCoT permettent aux communes appartenant à un même 
bassin de vie de mettre en cohérence, dans le respect du prin-
cipe de subsidiarité, leurs politiques dans les domaines de 
l’urbanisme, de l’habitat, des implantations commerciales, des 
déplacements, des espaces agricoles, de l’emploi, de l’environ-
nement, le tout dans le respect des principes du développement 
durable.

SDAGE
Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
élaboré par une agence de bassin, le SDAGE est un document 
de planification sur le territoire de celle-ci, qui permet de gérer 
de façon équilibrée les milieux aquatiques (nappes, rivières, 
zones humides…) et de concilier tous les usages de l’eau (eau 
potable, industrie, irrigation agricole, loisirs…) à l’échelle d’un 
territoire cohérent. Il a une portée réglementaire : toutes les 
décisions de l’état et des collectivités doivent être compatibles 
avec les dispositions du SDAGE.

SDC
Schéma de développement commercial 
élaboré à l’échelle départementale, le schéma de développe-
ment commercial est un document opposable qui rassemble 
des informations sur l’activité commerciale et son environne-
ment économique. Il comporte une analyse prospective qui in-
dique les orientations en matière de développement commercial 
et les secteurs d’activité commerciale à privilégier. Il est élaboré 
à partir des éléments (notamment statistiques) collectés par les 
observatoires départementaux d’équipement commercial.
Il doit être compatible avec le SCoT.

SD
Schéma directeur
Les schémas directeurs ont été mis en place après la décen-
tralisation de 1982. Documents de planification urbaine inter-
communale, ils avaient pour rôle d’assurer la planification de 
la croissance urbaine et la programmation de grands équipe-

ments, à un niveau intercommunal : zones d’activités, d’habitat, 
de loisirs, agricoles ; environnements protégés. Ils intégraient 
également les évolutions économiques et sociales, tout comme 
la protection de l’environnement et déterminaient la destination 
générale des sols.
Depuis la loi SRU, il a été remplacé par le SCoT, qui offre une 
vision plus globale et une plus grande cohérence dans les poli-
tiques territoriales.

SDAU
Schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme
Le SDAU est un document d’urbanisme de planification insti-
tué par la Loi d’orientation foncière de 1967. En 1983, après la 
décentralisation, les SDAU ont été nommés schémas directeurs, 
sans que leurs contenus ne changent.

SHON
Surface hors œuvre nette

Sites stratégiques d’aménagement
Dispositif original du SCoT du Pays de Rennes, les sites straté-
giques d’aménagement ont été retenus comme étant d’intérêt 
à l’échelle du SCoT. 
Ces sites emblématiques répondent aux enjeux suivants :
– ils présentent des enjeux d’image et d’attractivité à l’échelle 

du SCoT et marquent l’identité du Pays ;
– ils se situent à une échelle intercommunale, de plusieurs 

communes voire de plusieurs EPCI ;
– ils concentrent une superposition d’enjeux de structuration, 

de mixité des fonctions voire de programmation qui néces-
sitent d’être appréhendés globalement pour que la cohé-
rence et la qualité de l’aménagement soit assurées.

SIVU
Syndicat Intercommunal à Vocation Unique

SRADT
Schémas régionaux d’aménagement et de développement du 
territoire
Les SRADT sont des documents de planification régionale, éla-
borés par chaque région. Ils définissent les principaux objectifs 
relatifs à la localisation des grands équipements, des infras-
tructures, et des services d’intérêt général. Ils sont compatibles 
avec les neufs schémas de services collectifs.

SRU
Loi « Solidarité et Renouvellement Urbain ». (Voir Loi SRU)

Syndicat mixte
établissement public de coopération entre les collectivités ter-
ritoriales, créé par accord unanime des futurs membres, en vue 
d’œuvres ou de services d’intérêt commun. Le Syndicat mixte 
est utilisé le plus souvent pour réaliser des projets d’envergure 
tels que l’aménagement touristique ou l’aménagement des 
parcs naturels régionaux, la création et la gestion des grands 
équipements, la mise en œuvre de politiques foncières… l’éla-
boration d’un SCoT.
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Un Syndicat mixte est dit « fermé » quand il ne comprend que 
des communes et des établissements publics de coopération 
intercommunale.
Le Syndicat mixte du Pays de Rennes a élaboré, approuvé et 
assure le suivi du présent SCoT.
Pour en savoir plus : http://www.paysderennes.fr

 T 

TC
Transports en commun

TCSP
Transports en commun en site propre
Les TCSP comprennent essentiellement les tramways, les mé-
tros et les sites propres bus.

TEP
Tonne équivalent pétrole

TER
Transport express régional

Trame Verte et Bleue (ou grande armature écologique)
La trame verte et bleue du SCoT du Pays de Rennes vise à assu-
rer la pérennité de son patrimoine naturel, en lien avec les ter-
ritoires limitrophes.
Elle est constituée par les continuités naturelles majeures, ba-
sées sur les grands ensembles naturels du Pays (vallées struc-
turantes, massifs boisés…). Elle intègre également les princi-
paux milieux naturels patrimoniaux (Natura 2000, ZNIEFF, MNIE) 
et englobe de façon assez large l’ensemble des fonds de vallées 
et les vallons (voir carte annexée au DOO : Gestion des équilibres 
entre espaces naturels et espaces urbanisés).

 U 

UH
Loi relative à l’Urbanisme et à l’Habitat. (Voir Loi UH)

Unité urbaine
L’Insee définit l’unité urbaine comme une commune ou un en-
semble de communes qui comporte sur son territoire une zone 
bâtie d’au moins 2 000 habitants où aucune habitation n’est sé-
parée de la plus proche de plus de 200 mètres. En outre, chaque 
commune concernée possède plus de la moitié de sa population 
dans cette zone bâtie.
Si l’unité urbaine s’étend sur plusieurs communes, l’ensemble 
de ces communes forme une agglomération multicommunale 
ou agglomération urbaine.

Urbanisme
Désigne l’ensemble des sciences, des techniques et des arts qui 
concourent à l’organisation, à l’aménagement et à l’évolution 
des espaces urbains, en fonction de conceptions et de données 
économiques, sociales et esthétiques, en vue d’assurer le bien-
être humain et la qualité de l’environnement. On parle aussi de 
planification urbaine.

Utilisation économe de l’espace
Consiste à limiter l’urbanisation des espaces naturels afin d’évi-
ter tout gaspillage inutile de place et utiliser de préférence des 
espaces en friches ou déjà urbanisés.

 V 

Ville-archipel
C’est un concept choisi par les élus de l’agglomération rennaise 
depuis des décennies, affirmé en 1983 dans le schéma direc-
teur d’aménagement et d’urbanisme puis repris dans le SCoT 
2007, dont l’objectif est d’organiser un territoire permettant de :
– assurer l’accueil et le développement en prenant appui sur 

toutes les communes du territoire,
– préserver la qualité du cadre de vie qui participe à l’attracti-

vité du territoire,
– maintenir une alternance ville-campagne et l’identité des 

communes,
– rapprocher les  équipements et les services des habitants et 

organiser l’urbanisation en fonction des transports en com-
mun, pour une ville des proximités (réseaux de communes).

Ce concept construit une ville sans banlieue, tout en soutenant 
une croissance démographique forte, il prend en compte son 
environnement, son équilibre écologique et contribue à la qua-
lité de vie de ses habitants et à l’attractivité du territoire.

VRD
Voirie et réseaux divers

 Z 

ZAC
Zone d’aménagement concerté
Procédure d’urbanisme opérationnel destinée à l’aménage-
ment et à l’équipement de terrains en vue de la réalisation de 
constructions à usage d’habitation, de commerce, d’industrie, 
de service etc. ou d’installations et d’équipements collectifs. La 
ZAC est une zone dans laquelle une collectivité publique, ou un 
établissement public y ayant vocation, décide d’intervenir pour 
réaliser ou faire réaliser l’aménagement ou l’équipement des 
terrains en vue de les céder ultérieurement à des utilisateurs 
publics ou privés (art. L. 311-1 du code de l’urbanisme).

ZACom 
Zones d’Aménagement Commercial
Dans le DOO, le Document d’Aménagement Commercial déli-
mite des zones d’aménagement commercial (ZACom) en pre-
nant en compte des exigences d’aménagement du territoire. 
Dans ces zones, le SCoT peut prévoir que l’implantation d’équi-
pements commerciaux est subordonnée au respect de condi-
tions qu’il fixe et qui portent, notamment, sur la desserte par les 
transports collectifs, les conditions de stationnement, les condi-
tions de livraison des marchandises et le respect de normes 
environnementales, dès lors que ces équipements, du fait de 
leur importance, sont susceptibles d’avoir un impact significatif 
sur l’organisation du territoire. (article L.122-1-9 du Code de 
l’Urbanisme).
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ZAD
Zone d’aménagement différé
Zone ayant pour objet de permettre à la collectivité d’exercer 
un droit de préemption pour une maîtrise des terrains en vue 
d’opérations d’urbanisme ou de réserves foncières. à l’intérieur 
de ces zones, ce droit de préemption peut être exercé pendant 
une période de 14 ans.

ZNIEFF
Zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique
Une ZNIEFF se définit par l’identification scientifique d’un sec-
teur du territoire national particulièrement intéressant sur le 
plan écologique.
Les SCoT doivent prendre en considération les ZNIEFF.

Zone d’emploi
Une zone d’emploi est un espace géographique à l’intérieur 
duquel la plupart des actifs résident et travaillent. Effectué 
conjointement par l’Insee et les services statistiques du Minis-
tère du Travail, le découpage en zones d’emploi constitue une 
partition du territoire adaptée aux études locales sur l’emploi et 
son environnement.
Le découpage défini pour la France métropolitaine comporte 
actuellement 348 zones.
La zone d’emploi de Rennes comporte 194 communes et 
580 000 habitants en 1999.

ZPPAUP
Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et pay-
sager
Procédure partiellement décentralisée de protection d’un péri-
mètre sensible sur le plan architectural et paysager créée par la 
loi du 7 janvier 1983.



Le Pays de Rennes
10 rue de la Sauvaie
35000 RENNES
www.paysderennes.fr

agence d’urbanisme et de développement
intercommunal de l’agglomération Rennaise
3 rue Geneviève de Gaulle-Anthonioz
CS 40716 - 35207 RENNES Cedex 2
www.audiar.org

Pays
deRennes
Pays
Rennes

Syndicat mixte
du Scot

Avec la participation de


